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PREAMBULE 

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ όǾƻƭǳƳŜ !ύΣ Ǉǳƛǎ ŘΩŜƴ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭŀ 

gestion (volume B). 

 

Créée en 2013 pour 6 ans par la Région Bretagne, Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 

minéralogique de Bretagne, elle compte parmi les 9 Réserves naturelles régionales labellisées « Espace 

remarquable de Bretagne ». Son classement a été renouvelé en 2019 pour une durée étendue à 10 

ans.  

DŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ ς Aulne maritime, elle existe grâce à la 

bonne volonté de ses nombreux propriétaires publics et privés (8 propriétaires publics et 71 

propriétaires privés) qui ont donné leur accord pour le classement de tout ou partie de leurs parcelles. 

 

La RŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŀ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

local, régional et national. Elle adhère notamment au réseau des 349 Réserves naturelles de France 

réparties sur lΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ, et fait partie des 24 réserves créées pour leur patrimoine 

géologique exceptionnel. 

/ƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ нт ǎƛǘŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΨƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴΣ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ Ŝƴ 

effet des paysages, des roches et des fossiles à la fois spectaculaires et essentiels pour comprendre les 

ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǇƭŀƴŝǘŜΦ 

Ce patrimoine minéral est unique et ƴƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇŜǊŘǳ ƭΩŜǎǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘΦ Lƭ 

appartient à tous, et nous devons le transmettre intègre aux générations futures.  

 

La Réserve naturelle est par ailleurs ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ naturels côtiers jugés exceptionnels à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ, tels que les landes littorales, les falaises, les dunes, les vasières ou les grottes 

marines. Ces milieux abritent ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ ŀǳ ōƻǊŘ 

de mer, qui contribuent à renforcer la valeur patrimoniale de la Réserve naturelle. 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƭŀǎǎŞ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞninsule (1,6 km²), il expose très 

bien les deux composantes du patrimoine naturel : le minéral et le vivant. 

 

Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ 

mieux ces richesses naturelles tout en les valorisant auprès ŘΩǳƴ ƭŀǊƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
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RESUME DU PLAN DE GESTION - wbw tw9{v¦ΩL[9 59 /wh½hb 

 

Date de création :  18/10/2013 par délibération du Conseil régional de Bretagne 

Date de renouvellement 
de classement : 

26/10/2020 par délibération du Conseil régional de Bretagne 

Durée de classement : 10 ans 

Localisation : CǊŀƴŎŜΣ CƛƴƛǎǘŝǊŜΣ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ όнт ǎƛǘŜǎ ŎƾǘƛŜǊǎ ǎǳǊ т ŎƻƳƳǳƴŜǎύ 

Surface classée : 158,5 ha (43,3 ha terrestres et 115,2 ha marins en rade de Brest) 

Statut foncier : - Domaine terrestre : 71 propriétaires privés (98 parcelles : 9,7 ha) et 8 

propriétaires publics (101 parcelles : 33,6 ha) 

- Domaine marin : 115,2 ha de 5taΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

Autorité de classement : Conseil régional de Bretagne 

Gestionnaire : /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ ς Aulne maritime 

Intérêt géologique : 

(= intérêt majeur) 

- Patrimoine ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ όǘŞƳƻƛƴ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ 

armoricaine du Protérozoïque à nos jours) 

- Importante géodiversité (sédimentologie, tectonique, volcanisme, 

paléontologie, géomorphologie, etc.) 

- Conditions ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ ƛŘŞŀƭŜǎ Ŝƴ ŦŀƭŀƛǎŜǎ 

Intérêt écologique connu 
en 2019 : 

- мл Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όƭŀƴŘŜǎΣ ŘǳƴŜǎΣ ŦŀƭŀƛǎŜs, végétation 

de laisses de mer, prés-salés, estuaires, replats boueux ou sableux, 

récifs, herbiers de Zostères, grottes marines) 

- 475 espèces végétales dont 23 à forte valeur patrimoniale (10 

représentent des enjeux pour la RNR : Limonium humile, Hypericum 

montanum, Pilosella peleteriana, Glandora prostrata, Isoetes histrix, 

Polygonum maritimum, Hippocrepis comosa, Ophioglossum lusitanicum, 

Ervum gracile, Zostera noltei) 

- 6 espèces animales à forte valeur patrimoniale : Euphydryas aurinia, 

Plebejus argus, Plebejus idas, Vipera berus, Rhinolophus ferrumequinum, 

Pyrrhocorax pyrrhocorax) 

Enjeux et facteurs clés de 

réussite : 

2 enjeux :  

- le patrimoine géologique (enjeu prioritaire)  

- les habitats et espèces remarquables (enjeu secondaires) 
3 facteurs clés de réussite : 

- les connaissances 

- ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 
- le fonctionnement 
 
déclinés en 5 objectifs à long terme, 24 objectifs opérationnels et 71 

opérations. 
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A -1. INFORMATIONS GENERALES 

A-1.1. CREATION DE LA RESERVE NATURELLE REGIONALE (RNR) 

Au début des années 1990, un premier inventaire régional du patrimoine géologique (IRPG) est réalisé 

par des géologues bretons. Il sera repris et complété en 2005 dans le cadre d'un contrat-nature avec 

la Région pour être finalisé en 2017-18 dans le format administratif de l'inventaire national. Il est validé 

en 2018 pour 199 géotopes dont 27 sont situés Ŝƴ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ όcf. figure 1). 

/Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ όƭƻŎŀƭ Ł ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭύΦ 9ƴ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴΣ 

les sites présentent des intérêts de niveau local à national. LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ 

de lŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΣ ǇŀǊ ŜŦŦŜǘ ŎǳƳǳƭŀǘƛŦΣ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ 

international. 

Figure 1 : Localisation des sites d'intérêt géologiques désignés par l'IRPG (Source : SGMB, 2017) 

 

Un projet de création de RŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ-rade de 

.ǊŜǎǘ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǇŀǊ ƭŀ {Da. Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ǊƳƻǊƛǉǳŜ όtbw!ύΣ Ƴŀƛǎ ŎŜƭǳƛ-ci 

ƴΩŀōƻǳǘƛǘ ǇŀǎΦ [ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ нллр ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŀ {Da. Ł ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ŘŜs actions en vue de la 

conservation de ce patrimoine.  

¦ƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ wŞǎŜǊǾŜΣ ŎŜƴǘǊŞ ŎŜǘǘŜ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴΣ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ 

ǇŀǊ ƭŀ {Da.Σ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄ όŎŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ ŎǊŞŞ Ŝƴ мфутύ Ŝt le 

soutien du maire de Crozon à cŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ wŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝ 

tbw! ǊŞŀƭƛǎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ {Da. ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΦ 
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Le 18 octobre 2013, la Réserve naturelle rŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ 

Crozon est créée par délibération du Conseil régional de Bretagne, pour une durée de 6 ans. Elle est 

labellisée Espace remarquable de Bretagne (ERB). 

Le poste de conservatrice est pourvu en avril 2014 par Sophie COAT pour assurer le fonctionnement 

de la Réserve. Cette même année, le Comité consultatif de gestion est désigné par arrêté (le 4 avril) et 

ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ Ře 

/ǊƻȊƻƴ ό//t/ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмт Ŝǘ //t/!a ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǳƭƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜύ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ 

Président du conseil régional du 13 mai 2014 (arrêté renouvelé en 2020, annexe 1).  

Un Conseil scientifique est mis en place par arrêté le 23 février 2015. 

Le plan de gestion, rédigé par la conservatrice et validé par le Conseil scientifique régional du 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ό/{wtbύ ƭŜ мс Ƨǳƛƴ нлмсΣ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмр-2019. 

[ΩŀƴƴŞŜ нлмф ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŎƘŀǊƴƛŝǊŜ : dernière année de classement de la Réserve et 

dernière année du plan de gestion. Dans le cadre du renouvellement des documents cadres de la 

Réserve, une réflexion plus globale sur son périmètre et sa réglementation a été menée afin de 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ƻǳǘƛƭ Ǉƻǳr la conservation du patrimoine géologique remarquable de 

ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴΦ 

 
Tableau 1 : Synthèse historique de la Réserve 

Date Principaux événements 

1992-1994 Inventaire régional du patrimoine géologique (IRPG) en Bretagne. 

2001 tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ rŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭŀ {Da.Φ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀōƻǳǘƛǘ ǇŀǎΦ 

2006 bƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝƴ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ ǇŀǊ 
la SGMB en lien avec la Maison des minéraux. Le projet est accepté par les élus du 
territoire et repris par le Conseil régional de Bretagne. 

2007-2013 Etude de faisabilité, concertation avec les propriétaires et élaboration du dossier de 
création de la Réserve naturelle régionale par le PNRA en lien avec de nombreux 
partenaires. 

2013 Création de la Réserve natuǊŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΦ 

2015-2019 wŞŘŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wbw 

2019 Renouvellement de classement de la Réserve 

 

La demande par le gestionnaire du renouvellement du classement de la Réserve, avec un périmètre 

consolidé et une réglementation revue, est acceptée par la Région Bretagne (en Commission 

permanente du 26 octobre 2020).  

La nouvelle délibération de classement de la Réserve, pour une période étendue à 10 ans (2020-2029) 

est prise le 26/10/2020 (annexe 2).  
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A-1.2. LOCALISATION DE LA RNR 

[ŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊŀŘŜ ŘŜ .ǊŜǎǘ όŀǳ ƴƻǊŘύ 

et la baie de Douarnenez (au sud). 

 

 
Figure 2 : Carte de localisation de la presqu'île de Crozon (Source : IDE) 

 

La Réserve naturelle régionale (RNR) Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ нт ǎƛǘŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜrne donc ses sept communes : Argol, Camaret-sur-mer, Crozon, Landévennec, 

Lanvéoc, Roscanvel et Telgruc-sur-mer (cf. tableau 2 et figure 3). 

 
Tableau 2 : Répartition des sites de la réserve par commune 

Communes ς nombre de sites Sites 

ARGOL - 2 QuillƛŜƴΣ YŜǊƛŎ .ƛƘŀƴ όҌ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ [ƻŎΩƘΣ ŎƻƳǇǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de Landévennec) 

CAMARET-SUR-MER - 5 Pointe Sainte-Barbe, Pointe du Gouin-Corréjou, Porzh Korven, Pen 
IŀŘΣ ±ŜǊȅŀŎΩƘ 

CROZON - 11 Zorn, Saint-Fiacre, Enez Louarn, Trez Rouz, Porzh Koubou, 
LostmaǊŎΩƘΣ tƻǊȊƘ YǊŜƎǿŜƴƴΣ tƻǎǘƻƭƻƴƴŜŎΣ wƻȊŀƴΣ tƻƛƴǘŜ ŘŜ 
Raguénez, Plage de la Source 

LANDEVENNEC - 3 {ƛƭƭƻƴ Řǳ tŀƭΣ {ƛƭƭƻƴ ŘŜǎ !ƴƎƭŀƛǎΣ [ƻŎΩƘ 

LANVEOC - 2 [Ŝ CƻǊǘΣ wǳƴ ŀǊ /ΩƘǊŀƴƪ 

ROSCANVEL - 2 Pointe du Drezec, la Fraternité 

TELGRUC-SUR-MER - 2 Beg ar Gwin, Trez Bihan 
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Figure 3 : Carte de localisation des 27 sites de la réserve naturelle (Source : CCPCAM, 2019) 
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A-1.3. LIMITES ADMINISTRATIVES 

Tous les sites classés en Réserve abritent des objets géologiques remarquables (OGR) désignés par 

ƭΩLwtDΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǘerrestres (tout ou partie de parcelles cadastrales) et/ou maritimes 

(sur le Domaine public maritime découvrant). 

Parmi les 27 sites, 

¶ 10 sont tournés vers la rade de Brest Υ ƭŜ {ƛƭƭƻƴ Řǳ tŀƭΣ ƭŜ {ƛƭƭƻƴ ŘŜǎ !ƴƎƭŀƛǎΣ ƭŜ [ƻŎΩƘΣ Quillien, 

le Fort de Lanvéoc, Ruƴ ŀǊ /ΩƘǊŀƴƪΣ ƭŜ ½ƻǊƴΣ {ŀƛƴǘ-Fiacre, Enez Louarn et la Pointe du Drézec. 

п ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ όƭŜ {ƛƭƭƻƴ Řǳ tŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ !ƴƎƭŀƛǎΣ ƭŜ [ƻŎΩƘ Ŝǘ ƭŜ ½ƻǊƴύΦ  

 

¶ мс ǎƻƴǘ ǘƻǳǊƴŞǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳŜǊ ŘΩLǊƻƛǎŜ ou la baie de Douarnenez : la Fraternité, Trez Rouz, la 

Pointe du Gouin-Corréjou, Porzh Korven, Pen Had, le VeryaŎΩƘΣ tƻǊȊƘ YƻǳōƻǳΣ [ƻǎǘƳŀǊŎΩƘΣ 

Porzh Kregwenn, Postolonnec, la Pointe de Raguénez, la Plage de la Source, Beg ar Gwin, Trez 

Bihan et Keric Bihan. 

 

 
 

¶ 1 site est exclusivement terrestre : Rozan. 

Figure 4 : Exemple de la délimitation de sites tournés vers la rade de Brest  
(à gauche : le Zorn, site classé excusivement maritime; à droite : Le fort de Lanvéoc, site classé maritime et terrestre) 

Figure 5 : Exemple de la délimitation de sites tournés vers la mer d'Iroise ou la baie de Douarnenez  
(à gauche : la pointe Sainte-Barbe, site classé terrestre avec espace de coopération ; à droite : Rozan : site classé 
exclusivement terrestre) 



 

7 
Plan de gestion RNR-9w. tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ нл20-2029, Section A : Diagnostic 

Le DPM1 découvrant « au droit » des 16 sites de la réserve, cƾǘŞ ƳŜǊ ŘΩLǊƻƛǎŜΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ périmètre 

du PŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ƳŀǊƛƴ ŘΩLǊƻƛǎŜ όtNMI).  

Ces zones maritimes, sur lesquelles se prolongent les affleurements géologiques, nΩont pas classées en 

réserve naturelle, sur demande du Préfet de Bretagne, pour éviter la superposition de ces deux outils 

ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Une convention de partenariat entre le gestionnaire de la réserve, le PNMI et la Région Bretagne a 

néanmoins été instituée sur ces espaces, dits « espaces de coopération2 », ǇƻǳǊ ǾƛǎŜǊ ƭΩŀtteinte des 

objectifs du présent plan de gestion sur la totalité du patrimoine géologique remarquable (annexe 3).  

 

 

Les sites sont donc délimités, 

Á côté terre (en vert sur les figures 4 et 5) :  
 

- pour les propriétés privées : par la servitude de passage des piétons le long du littoral (SPPL 

de droit3 correspondant à une bande de 3 m à partir de la limite haute du rivage de la mer) 

ou par la SPPL modifiéeΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le sentier côtier 
  

- pour les propriétés publiques (où la SPPL est suspendue de droit) : par la SPPL modifiée ou 

par la limite cadastrale des parcelles concernées (selon la décision du propriétaire) 

 
Á côté mer :  

 

- pour les sites tournés vers la rade de Brest όǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŜǎǘǊŀƴ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜ, en 

bleu clair sur la figure 4) : par la limite basse du rivage de la mer (limite des plus basses 

mers astronomiques ou zéro hydrographique)  
 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǘƻǳǊƴŞǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳŜǊ ŘΩLǊƻƛǎŜ όǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŜǎǘǊŀƴ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ tbaL, en bleu 

foncé sur la figure 5) : par la limite haute du rivage de la mer (limite des plus hautes mers 

astronomiques ou trait de côte).  

 

 

 
1 Le domaine public maritime (DPM) découvrant (aussi dénommé « rivage de la mer » ou « estran ») est une 
ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 5taΣ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘ. L.2111-4 du Code de la propriété des personnes publiques comme étant 
« ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳŜǊ ŎƻǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŞŎƻǳǾǊŜ ƧǳǎǉǳΩƻǴ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜǎ ƳŜǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳes exceptionnelles ». Sa représentation cartographique correspond à 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ Υ 
- la limite des plus hautes mers astronomiques (PHMA, de coefficient 120) qui correspond au trait de côte (limite 

entre la terre et la mer extraite du référentiel géographique de données « Histolitt® » (vers.2) réalisé par le SHOM 

Ŝǘ ƭΩLDb ŀǳ м : 15 000 (la version 1 était au 1 : 25 000). Cette version sera remplacée par le trait de côte haute 

résolution SHOM/IGN (dit TCHR)). 

- et la limite des plus basses mers astronomiques (PBMA, de coefficient 120), ou limite ōŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǊŀƴΣ ǉǳƛ 

correspond au zéro hydrographique des cartes marines (zéro hydrographique du SHOM à partir duquel sont 

ŎƻƳǇǘŞŜǎ ƭŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŀƭǘƛƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǊŀƴ). 

2 [ΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ζ espace de coopération η ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳe ; elle est utilisée pour délimiter les 
zones à enjeux concernées par la convention de partenariat.  

3 La SPPL Ŝǎǘ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмсл-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό[ƻƛ Řǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ мфтсύΦ 9ƭƭŜ ŦƛƎǳǊŜ dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ-être modifiée pour des raisons de sécurité. La SPPL emprunte parfois le sentier 
côtier.  
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Remarques :  

AǳŎǳƴ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƳŀǊƛƴǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƳƳŜǊƎŞǎΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ 

pas au-delà des limites des plus basses mers.  

SǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 

obtenus, néanmoins le DPM associé (côté rade de Brest) a été classé en RNR de façon à assurer la 

protection des affleurements géologiques qui se prolongent sur le DPM. 

La configuration dŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ό9ƴŜȊ [ƻǳŀǊƴΣ tƻƛƴǘŜ ŘŜ wŀƎǳŞƴŜȊ Ŝǘ [ƻǎǘƳŀǊŎΩƘύ ŀ nécessité la 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƳŀǊƛƴǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǘŀƳǇƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

Le tableau suivant présente les surfaces terrestres et maritimes de chaque site de la RNR. Les surfaces 

terrestres souhaitées au classement et les surfaces effectivement classées sont présentées afin de 

rendre compte du classement partiel de certains sites. Pour le périmètre marin, la distinction est faite 

entre le DPM classé et les espaces de coopération non classés en RNR. 

Tableau 3 : Surfaces concernées par la Réserve 

Sites 
Surface terrestre (m²) Surface maritime estimée1 (m²) 

souhaitée classée DPM classé Esp. de coop. 

Sillon du Pal - - 51 186  

Sillon des Anglais - - 141 276  

[Ŝ [ƻŎΩƘ - - 65 130  

Quillien 903 903 15 732  

Le Fort de Lanvéoc 2 413 2 413 13 079  

wǳƴ ŀǊ /ΩƘǊŀƴƪ 3 308 2 063 91 682  

Le Zorn - - 70 312  

Saint-Fiacre 3 355 3 164 654 357  

Enez Louarn 6 072 6 072 48 100  

Pointe du Drézec 114 114 935  

La Fraternité 24 199 24 199  26 498 

Trez Rouz 7 693 6 702  87 116 

Pointe Ste-Barbe 62 136 62 136  45 484 

Pointe du Gouin Corréjou 17 546 17 546  97 835 

Porzh Korven 15 801 15 801  32 873 

Pen Had 45 299 45 299  72 824 

±ŜǊȅŀŎΩƘ 98 421 98 421  331 844 

Porzh Koubou 3 655 2 518  61 852 

tƻƛƴǘŜ ŘŜ [ƻǎǘƳŀǊŎΩƘ 20 437 20 437  33 668 

Porzh Kregwenn 49 270 49 270  53 543 

Postolonnec 15 494 14 793  154 297 

Rozan 10 067 10 067  - 

Pointe de Raguénez 9 527 9 302  53 875 

Plage de la Source 24 867 21 929  131 262 

Beg ar Gwin 25 616 16 380  17 878 

Trez Bihan 1 617 1 617  25 252 

Keric Bihan 1 842 1 842  24 216 

TOTAL 449 652 m² 432 989 m² 1 151 790 m² 1 250 317 m² 

 
Surface classée 

1 584 779 m² 
158,5 ha 

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 158,5 ha : 43,3 ha terrestres et 115,2 ha marins. 

 
1 Les surfaces maritimes sont estimées et non pas rigoureusement définies du fait des difficultés à les 
cartographier précisément. 
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A-1.4. STATUT FONCIER 

 

En 2013, lors de la création de la Réserve, 194 parcelles pour 99 propriétaires avaient été identifiées 

comme à classer.  

Sur ces 194 parcelles, 151 parcelles ont effectivement été classées : 

¶ 85 parcelles classées par 8 propriétaires publics : /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊƎƻƭΣ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Camaret-sur-mer, Commune de Crozon, Commune de Lanvéoc, Communauté de 

communes PCAM, Conseil départemental du Finistère, Conservatoire du littoral et des 

rivages lacustresΣ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŜƳŜƴǘ (Etat) 

¶ 66 parcelles classées par 60 propriétaires privés 

¶ 43 parcelles privées non classées (refus de classement, bien sans maître, succession non 

réglée, indivision, pas de contact possible avec le propriétaire, etc.) 

 

En 2019, suite au projet de consolidation du périmètre de la réserve naturelle, 214 parcelles ont été 

identifiées comme à classer pour assurer une protection efficace du patrimoine géologique : les 151 

parcelles classées depuis 2013, les 43 parcelles non classées en 2013 et 20 nouvelles parcelles. 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳne réserve naturelle passe 

uniquement par la concertation avec les propriétaires.  Le consentement de chaque propriétaire est 

donc nécessaire pour inclure les parcelles concernées au périmètre de la réserve. 

Au total, sur les 214 parcelles identifiées, 96 propriétaires ont été dénombrés : 88 privés (113 parcelles) 

et 8 publics (101 parcelles). Un accord de classement a été donné pour 199 parcelles (soit 43,3 ha) : 

151 déjà classées en 2013Σ ол ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŦǳǎ ƻǳ ŘΩǳƴe impossibilité de classement en 

2013 et 18 nouvelles parcelles) pour un total de 79 propriétaires (71 privés et 8 publics).  

{ǳǊ ƭŜǎ уу ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎΣ м ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ ştre retrouvé ou identifié et 2 ont refusé le classement. 

Par ailleurs, 14 propriétaƛǊŜǎ ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ (courriers envoyés et 

messages téléphoniques laissés mais pas de relation directe). Cela ne permet donc pas de présager de 

la bonne réception des documents et empêche tout échange, bien souvent favorable à un classement 

en RNR, avec les propriétaires.  

Le service juridique de la Région Bretagne a été saisi pour étudier les possibilités réglementaires de 

classement des parcelles ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴƴŞ ŀǳŎǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Υ ƭŜǎ р parcelles 

ŘŞƧŁ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ нлмоΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŀǳŎǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ǘŀŎƛǘŜ ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛƻƴ όƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ !²лло à Saint-

Fiacre, et des parcelles EO103, EO114, EO115 et EO129 à la Plage de la source). Les autres parcelles, 

ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ нлмоΣ ƴŜ ƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ŝƴ нлмфΦ 

Finalement, 15 parcelles ǎǳǊ ƭŜǎ нмп ǇǊƻǇƻǎŞŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞŜǎΦ  
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En ce qui concerne le périmètre marin de la RNR, le renouvellement de classement du DPM pour les 

10 sites tournés vers la rade de Brest était souhaité, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƭŀǎǎŞŜ ǇƻǳǊ 

п ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ όƭŜ {ƛƭƭƻƴ ŘŜǎ !ƴƎƭŀƛǎΣ wǳƴ ŀǊ /ΩƘǊŀƴk, Saint-Fiacre et Enez Louarn). 

 

Une réunion a pour cela été organisée ŜƴǘǊŜ ƭŀ wbwΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

concernés (DDTM, DREAL, préfecture maritime, préfecture de département). Les surfaces souhaitées 

au classement ont ainsi été revues et les extensions souhaitées ont été justifiées. Un accord pour le 

classement des surfaces souhaitées a été obtenu à la suite de cette réunion et de la saisie officielle des 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ wbw Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀdre de son renouvellement 

de classement (cf. dossier de renouvellement de classement de la RNR). 

 

Le tableau suivant synthétise le classement des parcelles en fonction des propriétaires concernés. 

Tableau 4 : Synthèse du classement par propriétaire 

Propriétaires Nombre Nombre de 
parcelles 

Surface 

ESPACES TERRESTRES 

Propriétaires publics 8 101 33,6 ha 
/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊƎƻƭ  1 0,1 ha 
Commune de Camaret-sur-mer  7 9,6 ha 
Commune de Crozon  12 5,0 ha 
Commune de Lanvéoc  1 0,1 ha 
Communauté de communes tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ 
Crozon-Aulne maritime 

 2 1,5 ha 

Conseil départemental du Finistère  39 7,1 ha 
Conservatoire du littoral et des rivages lacustres  38 10 ha 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŜƳŜƴǘ ό9ǘŀǘύ  1 0,1 ha 

    

Propriétaires privés 71 98 9,7 ha 

 

TOTAL terrestre  199 43,3 ha 

 

ESPACES MARITIMES 
Etat 1 (déjà 

compté) 
Ø 115,2 ha 

 

TOTAL maritime  Ø 115,2 ha 

 

TOTAL 79 199 + DPM 158,5 ha 

 

! ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜǎ espaces de coopération (soit 125 ha marins) qui ne 

ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ wbwΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ tbaL ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Ł ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ 

par la RNR en matière de protection du patrimoine géologique remarquable. 
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A-1.5. CADRE REGLEMENTAIRE 

La RŞǎŜǊǾŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ réglementation qui lui est propre. Celle-ci a été révisée en 2019 pour une 

Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

réglementations des Réserves naturelles régionales et nationales préconisées par le réseau des 

Réserves Naturelles de France.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŎƛ ŘŜ ǎƻǳǎǘǊŀƛǊŜ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ƴŀƛǎ 

de mettre en place une réglementation adaptée aux besoins réels de protection des sites. 

A noter, cette réglementŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎans préjudice des autres dispositions réglementaires qui 

concernent le patrimoine naturel (protections des sites d'intérêt géologique, des habitats naturels et 

espèces protégés, des sites classés au titre des paysages). 

Tableau 5 : Résumé de la réglementation de la Réserve naturelle des sites d'intérêt géologique de la presqu'île de Crozon 

Protection du patrimoine géologique 

 Toute atteinte au patrimoine géologique est interdite 
- les extractions et prélèvements de roches minéraux et fossiles sont interdits* 
- les inscriptions signes ou dessins sur les roches sont interdits en dehors de la 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ liée à la réserve * 

Protection de la faune 

 Au titre des articles L.411-1 à L.411-10 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
préservation du patrimoine biologique : 

- toute atteinte aux animaux non domestiques protégés est interdite *  
- ǘƻǳǘŜ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƴƻƴ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ 

interdite *  

Protection de la flore 

 Au titre des articles L.411-1 à L.411-1л Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
préservation du patrimoine biologique : 

- toute atteinte aux végétaux non cultivés protégés est interdite *  
- ǘƻǳǘŜ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƴƻƴ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ cultivés est interdite *  

Protection des milieux 

 - Tout abandon ou dépôt de détritus, matériaux ou de substances sur le territoire est 
interdit 

- Le feu est interdit 
- Tout signe, inscription ou dessin sur le patrimoine naturel, le patrimoine bâti et sur le 

mobilier de la réserve est interdit 

Modificatioƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ 

 - Les territoires classés ne peuvent ni être détruits, ni modifiés dans leur état ou leur 
aspect * 

- Les travaux urgents indispensables à la sécurité des biens et des personnes peuvent être 
réalisés après information ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 
régularisation ultérieure. 

Travaux en réserve naturelle 

 - [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ 
des travaux et aménagements prévus au plan de gestion et ayant été déclarés auprès du 
Président du Conseil régional 

Circulation et stationnement des véhicules terrestres à moteur 

 - La circulation et le stationnement des véhicules terrestres à moteur sont interdits en 
ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ Ł ƭΩŜȄŎeption des véhicules utilisés dans le cadre de 
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missions de service public, de secours, de défense, de gestion de la réserve naturelle, 
ŘΩŜȄǇloitation des milieux, ou encore à des fins privées. 

Camping 

 - Le camping sauvage est interdit* 

Affichage 

 - La publicité est interdite dans la réserve 
- Les panneaux et la signalétique réalisés par le gestionnaire de la réserve sont autorisés 

après avis du comité consultatif 

¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ζ Réserve naturelle régionale » 

 - [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ζ Réserve naturelle 
régionale » est soumise à autorisation du Président du Conseil régional 

 

*  {ŀǳŦ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ 

gestion 

Les activités traditionnelles préexistantes (chasse, pêches professionnelle et de loisir, activités 

agricoles, ostréiculture, cueillette) ne sont soumises à aucune réglementation spécifique de la part de 

ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ à la réglementation en vigueur. 

 

Au cours du premier plan de gestion, la conservatrice de la Réserve a été commissionnée et 

assermentée. Elle assure donc les missions de police judiciaire concernant la réglementation de la 

Réserve et la réglementation sur le patrimoine naturel (patrimoine géologique, faune, flore et véhicule 

terrestre à moteur) et peut constater les infractions commises sur le périmètre de la Réserve de la 

ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴΦ  

Par ailleurs, des démarches ont été effectuées par la conservatrice, afin de mettre en place une 

surveillance des sites en concertation avec les partenaires (acteurs de terrain, riverains, corps de police 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜύΦ ¦ƴ protocole de surveillance visant à harmoniser le 

positionnement des agents face aux infractions constatées a été établi et sera transmis au parquet de 

Quimper pour une meilleure prise en compte de la réserve naturelle dans sa politique pénale, puis 

diffusé pour information aux divers services de police du territoire. 

 

La surveillance des sites de la RNR devra être renforcée au cours de ce plan de gestion de façon à faire 

connaître et respecter la réglementation de la RNR. Par ailleurs, une veille numérique devra être mise 

en place. En effet, il a été constaté que des articles portŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ 

ŘŜ /ǊƻȊƻƴ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǿŜō ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ŦƻǊǳƳǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŜƴǘǊŜ ƛƴǘŜǊƴŀǳǘŜǎΦ 5Ŝǎ 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ȅ Şǘŀƴǘ ǊŜƭŜǾŞΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ pour rappeler 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ la Réserve naturelle régionale et de sa réglementation aux utilisateurs de ces forums et 

plus particulièrement aux auteurs de ces articles.  
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A-1.6. GOUVERNANCE 

 

A-1.6.1. AUTORITE DE CLASSEMENT 

La Réserve a été classée par la Région Bretagne qui dispose du droit de créer des Réserves naturelles 

régionales depuis la loi de démocratie de proximité de 2002 όǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ 

ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘύΦ 

Il existe actuellement 9 wbw ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōǊŜǘƻƴ (cf. figure 6) : le sillon de Talbert 

όtƭŜǳōƛŀƴΣ ннύΣ ƭŜ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ {ƻǳƎŜŀƭ ό{ƻǳƎŜŀƭΣ орύΣ ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ Ǉƻƴǘ ŘŜ CŜǊ ό!ǎǎŞǊŀŎ Ŝǘ /ŀƳƻšƭΣ рсύΣ ƭŜǎ 

ƭŀƴŘŜǎ Ŝǘ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ DƭƻƳŜƭ όDƭƻƳŜƭΣ ннύΣ ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ ǇŜǘƛǘ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀƴŘ [ƻŎΩƘ όDǳƛŘŜƭΣ рсύΣ ƭŜǎ ƭŀƴŘŜǎ Řǳ 

Cragou-Vergam (Lannéanou, le Cloître-St-Thégonnec, Plougonven et Scrignac, 29), les landes de 

aƻƴǘŜƴŜǳŦ όaƻƴǘŜƴŜǳŦΣ нфύ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴΦ 

Une convention de gestion a été signée entre la Région Bretagne et la CCPCAM pour définir les 

modalités de gestion de la Réserve naturelle par la Communauté de communes (annexe 4). 

 

A-1.6.2. GESTIONNAIRE 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ŎƻƳƳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

Réserve naturelle régionale par arrêté du Conseil régional de Bretagne, le 13 mai 2014 (annexe 1). 

Figure 6 : Localisation des Réserves naturelles régionales de Bretagne (Source : Région Bretagne, 2019) 
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CǳǎƛƻƴƴŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer janvier 2017, elle 

ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ну мпп Ƙŀ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ мл ŎƻƳƳǳƴŜǎ Υ !ǊƎƻƭΣ /ŀƳŀǊŜǘ-sur-mer, 

Crozon, Landévennec, Lanvéoc, Le Faou, Pont-de-Buisςlès-vǳƛƳŜǊŎΩƘΣ wƻǎŎŀƴǾŜƭΣ wƻǎƴƻšƴ Ŝǘ ¢ŜƭƎǊǳŎ-

sur-mer. Les 7 communes concernées par la RNR sont associées et contribuent aux actions de la 

réserve. 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ - Aulne maritime est administrée par un conseil 

communautaire composé de 35 élus et par un bureau formé par le président et les 9 vice-présidents 

de la CCPCAM. 

Elle dispose de diverses compétences ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘŞǾŜƭƻppement économique, collecte et traitement des déchets, 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŜǘŎΦύΦ  

Dans le cadre de sa compétence « PǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ », la CCPCAM est 

ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜr « ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όΧ), en partenariat avec la Maison des 

minéraux ». Pour assurer cette mission, elle a recruté une conservatrice en avril 2014, qui a élaboré et 

mis en ǆǳǾǊŜ le premier plan de gestion de la Réserve. En 2019, elle a mené la procédure de 

renouvellement de classement de la Réserve naturelle en lien avec le Conseil régional. Pour cela, la 

CCPCAM a recruté une chargée de mission sur ŀƴ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉlan de gestion 2015-

2019, le renouvellement de classement et le nouveau plan de gestion de la RNR. 

 

A-1.6.3. INSTANCES DE SUIVI 

!Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řŀƴǎ ǎŀ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ŘŜǳȄ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ƻƴǘ ŞǘŞ créées : un Comité 

consultatif de gestion et un Conseil scientifique. 

Le Comité consultatif de gestion a été désigné par arrêté du Conseil régional le 4 avril 2014. Il est 

composé de 50 membres et rassemble différents partenaires et acteurs du territoire : partenaires 

institutionnels, propriétaires (privés et publics), experts, usagers et professionnels. 

Sƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƳŜƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ Réserve. 

Cette instance a été renouvelée le 23 décembre 2020 par arrêté du Conseil régional (cf. annexe 5).   

 

[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ /ƻƴǎŜƛƭ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ Réserves naturelles 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŀ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ŘΩŜƴ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǳƴ ǇƻǳǊ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǘƻǳǊŜǊ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

disciplines scientifiques selon les besoins en expertise du plan de gestion. 

Il a été désigné par arrêté du Conseil régional le 23 février 2015, puis modifié le 19 juin 2018. Sa mission 

est de conseiller le gestionnaire et le comité consultatif de gestion quant aux décisions à prendre sur 

des questionnements scientifiques.  

Cette instance a été renouvelée le 26 janvier 2021 par arrêté du Conseil régional (cf. annexe 6). 
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A-1.6.4. MOYENS HUMAINS ALLOUES A LA RNR 

En 2014, la CCPCAM a recruté la conservatrice de la RNR. Elle assure depuis la gestion de la Réserve en 

lien avec le Conseil régional, le Directeur général des services, le président de la Communauté de 

communes ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭΩŜnsemble des partenaires de la Réserve. 

9ƴ нлмфΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ нлмр-2019, le renouvellement de classement 

de la Réserve (avec extension de son périmètre et ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

nouveau plan de gestion, la CCPCAM a recruté une chargée de mission pour un an. 

Par ailleurs, la prise de compétence « Espaces naturels » par la CCPCAM en janvier 2020 devrait 

permettre de développer un service technique qui pourra contribuer à la gestion technique des sites 

et ainsi renforcer les moyens humains alloués à la Réserve. 

 

A-1.6.5. PARTENAIRES  

× La Maison des minéraux : 

[ŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄ ŀǎǎǳǊŜ ŘŜǇǳƛǎ мфут ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ 

ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜΦ 

EƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƳǳǎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŀ 

ƎŞƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛƻƴ ƳƛƴŞǊŀƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 

pétrographique. Son équipe pédagogique (le directeur et les 3 animateurs 

chargés de projet-géologues) assure tout ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 

visites guidées et animations sur le terrain. 

Destinées à un public très large (grand public, jeune public, scolaires, étudiants en géologie), ces 

interventions permettent de faire découvrir à tous la géologie exceptionneƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜΦ 

Son ancrage sur le territoire et ses compétences en font un partenaire incontournable et précieux pour 

la Réserve. Une convention de partenariat pédagogique a donc été mise en place dès 2014 entre la 

Maison des minéraux et la CCPCAM, et a été renouvelée en 2020 (annexe 7). La Maison des minéraux 

assure les animations prévues chaque année sur la RNR avec le gestionnaire (via des avenants annuels) 

et rédige un rapport ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴΦ ¦ƴ ŦƻǊŦŀƛǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ мл 000 ϵ όǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭe budget global 

de la Réserve) est octroyé à la Maison des minéraux pour financer ces activités pédagogiques (décision 

de la Région Bretagne). 

 

× [Ŝ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ƳŀǊƛƴ ŘΩLǊƻƛǎŜ όtbaLύ : 

Premier parc naturel marin en France, le PNMI a été créé en 2007. Il a pour 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ ƭŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ Řǳ CƛƴƛǎǘŝǊŜ ǎǳǊ ǳƴ 

territoire délimité paǊ ƭΩƞƭŜ ŘŜ {Ŝƛƴ ŀǳ {ǳŘΣ ƭΩƞƭŜ ŘΩhǳŜǎǎŀƴǘ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ ƭŀ ƭƛmite 

ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ 

Lors du classement de la Réserve naturelle régionale en 2013, les espaces situés au droit des sites de 

la réserve et localisés dans le périmètre du PNMI (Domaine public maritime hors rade de Brest), ont 
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été désignés comme « espaces de coopération ». Cela concerne 16 sites : la Fraternité, Trez Rouz, la 

pointe Sainte-Barbe, la Pointe du Gouin/Corréjou, Porzh Korven, tŜƴ IŀŘΣ ƭŜ ±ŜǊȅŀŎΩƘΣ tƻǊȊƘ YƻǳōƻǳΣ 

LostmŀǊŎΩƘΣ tƻǊȊƘ YǊŜƎǿŜƴƴΣ tƻǎǘƻƭƻƴƴŜŎΣ ƭŀ tƻƛƴǘŜ ŘŜ Raguénez, la Plage de la Source, Beg ar Gwin, 

Trez Bihan et Keric Bihan.  

Une convention a été ǎƛƎƴŞŜ Ŝƴ нлмс ŜƴǘǊŜ ƭŀ //t/!a Ŝǘ ƭŜ tbaL ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

objectifs de la réserve dans les missions du PNMI pour ces espaces de coopération, puis renouvelée en 

2020 (annexe 3). Les agents du PNMI sont ŘƻƴŎ ŀƳŜƴŞǎ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ ǇƻǳǊ 

assurer la protection du patrimoine naturel et notamment géologique dans les espaces de 

coopération. 

 

 

× [Ŝ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ǊƳƻǊƛǉǳŜ όtbw!ύ : 

Le PNRA a ŞǘŞ ŎǊŞŞ Ŝƴ мфсфΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ Lƭ ŀ 

pour objectif de valoriser et préserver les patrimoines naturels et culturels du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мнр ллл ƘŀΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ǊǊŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ƞƭŜǎ ŘΩLǊƻƛǎŜ 

(Ouessant, Seƛƴ Ŝǘ aƻƭŝƴŜύΦ [Ŝǎ т ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ adhèrent au 

PNRA. La CCPCAM est engagée dans la chartre 2009-2021 du PNRA et se doit donc de 

contribuer aux objectifs du parc. 

En 2013, il a été chargé par le Conseil régional de Bretagne et les commǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ Crozon 

ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Réserve naturelle régionale. Il a par ailleurs mené la concertation 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ Ŏƭŀǎsement de leurs parcelles. 

Des actions conjointes sont régulièrement menées entre le PNRA et la Réserve (sensibilisation du 

ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎǳƛǾƛ Řǳ /ǊŀǾŜ Ł ōŜŎ ǊƻǳƎŜΣ ŜǘŎΦύΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ 

de Géopark Armorique porté par le PNRA. 

 

 

× Le Conservatoire du littoral et des rivages lacustres (CdL) : 

Le conservatoire du littoral est un établissement public créé en 1975. 

Lƭ ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ 

soustraire à toute ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǇǊŞǎŜǊǾŞΦ 

Il confie ensuite la gestion de ces sites à diverses structures, notamment les collectivités. En 2013, le 

CdL a autorisé le classement des 23 parcelles dont il était propriétaire sur les sites de la Réserve. Il est 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ он ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ dans le périmètre actuel de la Réserve. 

La gestion des propriétés du CdL sur le territoire est en 2020 ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭŀ //t/!a Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎŀ 

prise de compétence intercommunale « Espaces naturels ». 
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× Le Conseil départemental du Finistère (CD29) : 

Le Conseil départemental du Finistère assure une protection foncière des 

milieux naturels à forte valeur patrimoniale, au titre de sa compétence sur les 

Espaces naturels sensibles (ENS). 

Un contrat de territoire a été signé en février 2015 entre le Conseil 

dépaǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ƭŀ //t/!a ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

spécificités du territoire. 

En 2013, il a donné son accord pour le classement de 39 de ses parcelles dans le périmètre de la 

Réserve naturelle, pour les sites de Beg ar Gwin, la Pointe Sainte-Barbe et Trez Rouz. En 2019, le 

renouvellement de classement de ces 39 parcelles est acté.  

Le CD29 assure lΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ la végétation de ses ENS en lien avec la RNR et contribue aux projets qui 

sont menés sur ses propriétés par la Réserve.  

La gestion des propriétés du CD29 ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ нлнл ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭŀ //t/!a Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎŀ 

prise de compétence intercommunale « Espaces naturels ». Le CD29 devient à cette même occasion 

partenaire financier de la Réserve.  

 
× Le Conservatoire botanique national de Brest : 

Le CBNB fait partie du réseau des 11 conservatoires botaniques 

nationaux répartis sur le territoire français. Il intervient dans les 

régions Bretagne, Normandie et Pays de la Loire. Il a pour objectifs 

ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ et protéger la flore et les milieux naturels ainsi que de 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΦ 

{ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ Réserves 

naturelles régionales afin dΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳȄ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ Lƭ intervient sur la Réserve 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ Υ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ όŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ 

2015 et complété ensuite), diagnostic et suivi des habitats naturels (effectué en 2016 et 2018), suivi 

des espèces à forte valeur patrimoniale, expertise scientifique. 

 
× Le réseau des Réserves naturelles de France (RNF) : 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ wbC ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ мфун ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ƭŜǎ 

professionnels des réserves naturelles.  

Elle assure un appui technique pour les membres du réseau sur divers aspects 

(scientifique, ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ Χ) et garantit la mutualisation des connaissances par le biais 

de rencontres annuelles, de commissions thématiques et de groupes de travail. 

ChaǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wbw ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ wŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ. La 

conservatrice est membre de la commission géologique de RNF. Elle peut à ce titre participer aux 

rencontres et groupes de travail sur le thème de la géologie. Par ailleurs, en 2019, RNF a apporté un 

ŀǇǇǳƛ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊōƻǊŜǎŎŜƴŎŜ Řǳ ƴƻǳǾŜau plan de gestion selon 

ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŀǇǇǳƛ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

réglementation attachée à la Réserve. 
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A-1.7. INVENTAIRES ET CLASSEMENTS EN FAVEUR DU PATRIMOINE NATUREL 

 

Le territoire de la ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ possède un patrimoine naturel riche. De nombreux inventaires 

et outils territoriaux attestent de cette richesse et ǆǳǾǊŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎa préservation. 

 

½ƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ Υ 

LƴƛǘƛŞǎ Ŝƴ мфунΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½bL9CC ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

remarquables. Il existe deux types de ZNIEFF, les ZNIEFF de type I qui correspondent à des milieux 

présentant une grande biodiversité et/ou un fonctionnement écologique remarquable, et les ZNIEFF 

de type II qui correspondent à de grands ensembles naturels qui présentent de fortes potentialités 

écologiques. 

Le territoire de la ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ мп ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ м Ŝǘ м ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ нΦ 

ZNIEFF de type 1 : 530030153 - Dunes, marais et côte de Kersiguenou 
530030156 - tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ wƻǎŎŀƴǾŜƭ 
530030157 - 9ǘŀƴƎ ŘŜ YŜǊƭƻŎΩƘ 
530030158 - Landes, dunes et falaises de Camaret 
530030159 - Cap de la Chèvre 
530030160 - [Ω!ōŜǊ Ŝƴ /ǊƻȊƻƴ Ŝǘ ŎƾǘŜ ǊƻŎƘŜǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ŘŜǎ ƎǊƻǘǘŜs à Pen ar Vir 
530006290 - Landes de Clouchouren 
530020054 - Sources tourbeuses du Kerloch 
530009272 - Anse et bois de Poulmic 
530030040 - Bois et ansŜ Řǳ [ƻŎΩƘ όŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ [ŀƴŘŞǾŜƴƴŜŎύ 
530030043 - Bois du Folgoat (forêt domaniale de Landévennec) 
530030188 - Anse de Landévennec 
530020026 - wƻŎƘŜǊǎΣ ƭŀƴŘŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŘΩ!ǊƎƻƭ 
530009265 - DŀǊŜ ŘΩ!ǊƎƻƭ 

ZNIEFF de type 2 : 530030193 - Baie de Daoulas, anse de Poulmic, estuaires des rivières du Faou et de 
ƭΩ!ǳƭƴŜ 

 

Natura 2000 ς Zone de Protection spéciale (ZPS) :  

Application de la Directive européenne « Oiseaux » de 1979 (79/409 CEE), les zones de protection 

spéciales ont pour but dΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǾƛǾŀƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ 

sauvage sur le territoire européen.  

5ŜǳȄ ½t{ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ Crozon : 

¶ FR5312004 ς CAMARET créée ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƻƴƛŜǎ ŘΩƻƛǎeaux marins qui 

ƴƛŎƘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ¢ŀǎ ŘŜ Ǉƻƛǎ Ŝǘ ƭΩƞƭƻǘ ŘŜ !Ǌ DŜǎǘ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩhŎŞŀƴƛǘŜ ǘŜƳǇşǘŜύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ 

Faucon pèlerin et du Craves à bec rouge qui nichent dans les falaises de Pen Hir. 

¶ FR5310071 - RADE DE BREST : BAIE DE DAOULAS, ANSE DE POULMIC créée pour la protection 

ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ IŀǊƭŜ ƘǳǇǇŞΦ 

 

Natura 2000 ς Zone spéciale de conservation (ZSC) : 

Désignées au titre de la Directive européenne « Habitats, Faune, Flore » de 1992 (92/43/CEE), les 

zones spéciales de conservation ont pour objectif de maintenir ou de rétablir les habitats naturels et 

ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ Ŏƻnservation. 



 

19 
Plan de gestion RNR-9w. tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ нл20-2029, Section A : Diagnostic 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ п ½{/ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ ƻǳ Ł ǇǊoximité directe : 

¶ FR5300046 - RADE DE BREST, ESTUAIRE DE L'AULNE créée pour la protection des habitats 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŞǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞs sur ce site (estuaires, flancs de falaises boisés, 

landes sèches à hygrophiles, communautés des cordons de galets, bancs de maërl et herbiers 

de Zostères, etc.) 

¶ FR5300019 - PRESQU'ILE DE CROZON créée ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ȅ Ŝǎǘ ƻōservée (végétations de falaises, dunes, landes, 
tourbières, zones humides littorŀƭŜǎύ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜǎ 
όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ DǊŀƴŘ ǊƘƛƴƻƭƻǇƘŜΣ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ CŀǳŎƻƴ ǇŝƭŜǊƛƴύΦ 

¶ FR5302006 - CÔTES DE CROZON créée pour la protection des récifs, bancs de maërl et grottes 

ƳŀǊƛƴŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀōǊƛǘŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ pour les mammifères marins qui peuvent y être observés. 

¶ FR5300014 - COMPLEXE DU MENEZ HOM pour la protection de son complexe de landes et 

tourbières qui abritent de nombreuses ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ (ex : Sphaigne de la 

Pylaie). 

Les sites de la RNR abritent 10 Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŎƛōƭŞǎ ǇŀǊ les mesures Natura 2000. 

Des partenariats seront donc à rechercher afin de favoriser la conservation de ces milieux naturels à 

ŦƻǊǘ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

 
Figure 7 : Carte de localisation des sites Natura2000 et ZNIEFF de type 1 du territoire. (Source : Geobretagne - 
OpenStreetMap, DREAL Bretagne) 

 

Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) : 

[Ŝ {w/9 ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ connexion entre les milieux naturels.  Il identifie 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ, ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ 

ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀgements 
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du territoire, de façon à y maintenir et favoriser une biodiversité riche et les services écosystémiques 

que celle-Ŏƛ ǊŜƴŘ Ł ƭΩƘƻƳƳŜΦ 

 

 

Sites classés et sites inscrits : 

Les espaces naturels remarquables présentant un fort intérêt historique ou culturel peuvent être 

désignés comme sites classés ou sites inscrits de façon à éviter toute dégradation de ces milieux. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ Ŝǎǘ Ŏƻnstitué de sites classés depuis la pointe des Espagnols à 

wƻǎŎŀƴǾŜƭ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇƻǊǘ ŘŜ Morgat et concernent 10 sites en RNR. [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ 

de Crozon concernenǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Řǳ ±ŜǊȅŀŎΩƘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ŘŜ wŀƎǳŞƴŜȊΦ 

Figure 9 : Carte de localisation des sites classés et inscrits et des réserves de chasse maritime de la presqu'île de Crozon. 
Source : GeopaysdeBrest 
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Réserve de chasse et de faune sauvage :  

Les réserves de chasse et de faune sauvage permettent de mettre en place des zones ou les activités 

de chasse sont partiellement ou totalement interdites de façon à assurer la protection de certaines 

espèces et de leurs habitats. Elles sont instituées par proposition du détenteur du droit de chasse ou 

par le préfet dans un ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƎƛōƛŜǊΦ  

Deux réserves de chasses ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴΦ vǳŀǘǊŜ 

ǎƛǘŜǎ Ŝƴ wbw ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǊŀŘŜ ŘŜ .ǊŜǎǘ : le Sillon du Pal, le Sillon des 

!ƴƎƭŀƛǎΣ ƭŜ [ƻŎΩƘ Ŝǘ vǳƛƭƭƛŜƴΦ [ŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭa côte ouest de Camaret-sur-mer 

ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ tŜƴ IŀŘΦ 

 

Arrêtés préfectoraux de protection de biotope (APPB) : 

Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope sont des outils de protection réglementaires qui 

visent à préveniǊ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ 

leur reproduction, leur repos ou leur survie. Lƭ ŜȄƛǎǘŜ о !tt. Ŝƴ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴΣ Ŝǘ ƭΩǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ 

eux, les falaises du Guern, se situe à proximité directe du site de Beg ar Gwin. 

 

Arrêtés préfectoraux de protection de géotope (APPG) : 

Cet outil de protection réglementaire a été créé fin 2015 pour pallier au manque de protection du 

patrimoine géologique remarquable. Les préfets compétents peuvent donc désormais prendre des 

arrêtés définissant : 

¶ des listes départementales de ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ (SIG) ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L.411-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ des mesures de protection spécifiques pour certains de ces SIG, de façon à empêcher leur 

dégradation. 

¦ƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ CƛƴƛǎǘŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ 

du Département. Les 27 sites de la RNR y seront inscrits.   

 

Parc naturel régional : 

[Ωƻǳǘƛƭ ǇŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ en 1967. Il a pour objectif de protéger et de mettre en valeur 

les espaces ruraux à forte valeur patrimoniale paysagère, naturelle et culturelle. Il doit également 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ durable du territoire dans 

ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ 

5ŜǳȄƛŝƳŜ tbw ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ǊƳƻǊƛǉǳŜ (PNRA) a été créé en 1969. Il ǎΩŞǘŜƴŘ 

sur 44 communes pour 125 ллл ƘŀΦ Lƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ charte pour la période 2009-2021 

qui définit ses missions et les actionǎ Ł ƳŜƴŜǊΦ /ŜǘǘŜ ŎƘŀǊǘŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ п ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ : 

¶ CƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǉǳƛ ŦƻƴŘŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ 

des habitants ; 

¶ Conjuguer lΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭs, 

terrestres, insulaires et maritimes ; 

¶ Faire vivre les patrimoines et la création artistique par des projets fédérateurs ; 

¶ ¢ǊŀƴǎŎǊƛǊŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘΣ Řǳ ƭƻŎŀƭ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻnal. 



 

22 
Plan de gestion RNR-9w. tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ нл20-2029, Section A : Diagnostic 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ Şǘŀƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řu PNRA, les 27 sites de la RNR sont 

concernés par cette charte. 

 

Parc naturel marin : 

Les Parcs marins ont été créés par la loi du 14 avril 2006. Lƭǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻtection 

et de développer les connaissances sur le patrimoine naturel marin, tout en favorisant une démarche 

de développement durable pour les activités liées à la mer. 

[Ŝ ǇŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ƳŀǊƛƴ ŘΩLǊƻƛǎŜ όtbaLύ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ ну ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллт Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜr parc naturel 

marin français. Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ о 500 km² au large de la pointe du Finistère. 

[Ŝ tbaL ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ sur 15 ans pour guider et encadrer le travail des gestionnaires. 

Les concertations avec les acteurs locaux ont permis de définir 10 orientations de gestion : 

¶ Approfondissement et diffusion de la connaissance des écosystèmes marins. 

¶ Maintien en bon état de conservation ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩespèces protégées, rares ou 

menacées et de leurs habitats. 

¶ Réduction des pollutions d'origine terrestre ainsi que du risque de pollutions maritimes et 

portuaires diffuses ou accidentelles. 

¶ Maîtrise des activités d'extraction de matériaux. 

¶ Exploitation durable des ressources halieutiques. 

¶ Soutien de la pêche côtière professionnelle. 

¶ Exploitation durable des champs d'algues. 

¶ Soutien aux activités maritimes sur les îles afin d'y maintenir une population d'habitants 

permanents. 

¶ Conservation et valorisation du patrimoine paysager, architectural, maritime et 

archéologique, notamment sous-marin, et des savoir-faire locaux. 

¶ Développement raisonné des activités touristiques, nautiques et de loisirs, compatibles avec 

la protection des écosystèmes marins. 

Le domaine public maritime associé à 16 sites de la RNR est situé dans le périmètre du PNMI. Ces zones 

ƴΩƻƴǘ pas été classées en RNR, mais ont été définies comme des « espaces de coopération ». Le PNMI 

ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Ł ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ des objectifs de la RNR sur ces espaces. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 : Carte de localisation du PNRA et du PNMI. Source : Géoportail - Openstreetmap, MNHN. 
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Conservatoire du littoral (CdL) : 

[Ŝ /Ř[ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ il 

est amené à conduire des actions foncières en vue de leur préservation. Les acquisitions se font 

ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜment être menées par exercice du droit de 

préemption (généralement par délégation du droit de préemption des Départements au titre des 

9ǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎύΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ǊŀǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ 

 
Plusieurs secteurs ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ ǎƻƴǘ désignés comme ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ 

Conservatoire du littoral sur 10 sites : « Bois de Poulmic à Lomergat », « Bois de Penzer - Pen ar Vir », 

« Etang du Fret », « tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ wƻǎŎŀƴǾŜƭ », « Anses de Pen Hir et du Toulinguet », « Etang de 

YŜǊƭƻŎΩƘ », « Cap de la Chèvre », « ƭΩ!ōŜǊ », « Falaises du Guern » et « Pointes de Keric ». 

Figure 11 : Carte de localisation des zones de préemption du CdL et des ENS du Finistère. Source : GeoBretagne ς 
OpenStreetMap, CELRL, CD29 

 

Espaces naturels sensibles (ENS) : 

Les départements ont acquis la compétence « Espaces naturels sensibles » qui leur confère la 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳŜr une taxe ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ 9b{Φ /ŜƭƭŜ-Ŏƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

gestion de milieux qui présentent un patrimoine naturel remarquable. 

Le Conseil départemental du Finistère (CD29) possède une surface de près de 4 200 ha au titre des 

ENS. Une partie du litǘƻǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ 9b{Φ  

 

PLUi et SCoT : 

Le Schéma de cohérence terǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ donné. Il a pour objectif 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ sur le long terme entre les zones urbaines, industrielles, touristiques, agricoles 
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et naturelles. Le SCoT du pôle métropolitain du pays de Brest όŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ 

de Crozon) a été approuvé le 13 septembre 2011 et rendu exécutoire le 27 novembre 2011. Mis en 

révision depuis 2014, sa nouvelle version a été adoptée le 19 décembre 2018. Il est exécutoire depuis 

le 20 février 2019. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩappliquer les 

prescriptions du SCoT auquel ils se rattachent. 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ ƭŜ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ intercommunal (PLUi) de la CCPCAM a été arrêté.  

Les sites de la Réserve sont tous situés, au moins en partie, en zones « N », ce qui permet dΩȅ encadrer 

très ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǾƻƛǊe même de les soustraire à toute pression 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎation. Les zones « N » sont définies comme tel : zone naturelle à préserver en raison de la 

qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt historique ou écologique ou de 

ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ  

¶ la quasi-totalité des espaces terrestres classés en RNR sont situés en zone NS (zone naturelle 

désignées pour la protection des sites et paysages remarquables).  

¶ une partie du site du Fort de Lanvéoc est également situé en zone UEm (zone urbanisée 

destinée à recevoir les installations, constructions et équipements nécessaires au 

fonctionnement du service public militaire affecté à la Défense Nationaleύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ bL 

(zone naturelle à vocation touristique) 

¶ les espaces marins classés y sont quant à eux désignés comme zones NM (zone naturelle 

correspondant au domaine public maritime intégrant les mouillages légers, les installations 

liées aux activités maritimes, etc.) ou NS.  

 

Loi Littoral  : 

[ŀ ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ŘƛǘŜ ζ loi Littoral » est 

entrée en vigueur le 3 janvier 1986. Elle ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

riveraines de grands lacs (supérieurs à 1 000 ha). Elle a pour objectif de concilier les enjeux 

économiques et environnementaux du territoire. Cela passe notamment ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 

protection graduelle liée à la proximité avec le rivage de façon à préserver les espaces naturels et les 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

La loi LƛǘǘƻǊŀƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /rozon. Les 27 sites de la RNR sont 

donc concernés par cette loi. En outre, ils sont tous situés dans la bande des 100 mètres au sein de 

laquelle toute construction est interdite en dehors des zones déjà urbanisées. 

 

Domaine public maritime (DPM) : 

La gestion du domaine public maritime est définie par le code général de de la propriété des personnes 

publiques. ! ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ 

gestion du DPM vise à garantir le libre accès du public au littoral tout en assurant la préservation des 

milieux naturels qui le composent. 

Les 10 sites situés en rade de Brest, pour lesquels une partie du DPM est classé en RNR sont concernés 

par la réglementation liée à la gestion de cet espace. Par ailleurs, les 16 espaces de coopération définis 

avec le PNMI le sont également. 
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Espèces protégées et réglementées : 

Les espèces animales non domestiques et végétales non cultivées présentant un intérêt scientifique 

particulier, raresΣ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

protégées au niveau national ou régional. Les lois applicables aux espèces protégées permettent de 

les soustraire à toute atteinte (destruction, mutilation ou capture des individus quel que soit leur stade 

de développement et dégradation de leur milieu de vie). 

En France, lŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ мфтс ǊŜƭŀǘƛve à la protection 

ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ [Ŝǎ wŞƎƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ƭƛǎǘŜs 

complémentaires, attribuant ainsi un statut de protection à des espèces supplémentaires sur leur 

territoire. 

Certaines espèces peuvent également être réglementées. Ce statut de protection plus faible, assure la 

gestion durable de populations dont le statut de rareté ne justifie pas une protection totale, mais dont 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƴǳƛǊŜ Ł ƭŜǳǊ ōƻƴƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ. Des conditions bien précises pour la capture, 

le prélèvement, la destruction et la commercialisation de ces espèces sont donc établies.  

 

Espèces exotiques envahissantes (EEE) : 

Les EEE sont des espèces allochtones (non indigènes) dont la capacité de développement sur leur 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛƴŘƛƎŝƴŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 

fonctionnement des écosystèmes. Elles sont donc la cause de sévères problèmes environnementaux 

et peuvent également avoir des conséquences économiques et sanitaires. 

5Ŝǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

du 14 février 2018Φ [ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǎǘ ǎtrictement interdite sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ [ŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ 

réglementée. 

En outre, des textes réglementaires à échelle supra (européenne ou internationale) visent également 

à ŞǾƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎΦ /ΩŜǎǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ 

cas de la convention sur la diversité biologique ratifiée par 193 pays depuis le Sommet de la Terre à 

Rio en 1992, dont la FrŀƴŎŜ Ŝƴ мффпΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ ŎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ǌŝglement relatif à la 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ qui encadre 

ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ1 sur la base de listes ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƧǳƎŞŜǎ ǇǊŞƻŎcupantes pour la 

biodiversité ou les services écosystémiques associés. 

 

 

 

 

 
1 Règlement européen n° 1143/2014 adopté le 22 octobre 2014. Consultable sur : https://eur-
lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32014R1143&from=FR 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32014R1143&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32014R1143&from=FR
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Bilan des outils de protection de la nature concernant la RNR : 

Outils Références Sites concernés 

Protection législative directe 
Espèces protégées et réglementées /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement + listes 27 sites 

Espèces exotiques envahissantes /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ҍ textes 
internationaux 

27 sites 

Loi littoral /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 27 sites 

Réglementation sur le DPM Code général de la propriété des 
personnes publiques 

10 sites en rade de Brest 
16 esp. de coopération 

5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ SCOT et PLUi 27 sites 

Protection réglementaire 
Réserve naturelle régionale wbw ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 

ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ 
27 sites 

Sites classés et sites inscrits /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent Sites inscrits : PR, V 
Sites classés : Fr, TR, PSB, 
PGC, PK, PH, V, PKo, PL, 
PKr 

Réserve de chasse et de faune sauvage /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ SP, SA, L, Q 
Esp. de coopération PH 

PNMI /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 16 esp. de coopération 

APPB (hors RNR) Code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ A proximité de BG 

{ƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ  /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 27 sites 

Protection par la maîtrise foncière 
Propriétés communales et 
intercommunales 

 KB, PH, PGC, PN, V, PKo, 
PKr, P, FL 

Propriétés départementales (ENS) Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ TR, PSB, BG 

Propriété du CdL /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ KB, Q, PH, V, PL, PS, PR, 
PKo, PKr, R, Fr 

Propriétés militaires  FL 

tǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŘŜ ƭΩhbC όƘƻǊǎ wbwύ ς 
Réserve biologique intégrale 

 A proximité de L 

Protection conventionnelle 
PNRA Charte PNRA 2009-2021 27 sites 

Natura 2000 Directives « Oiseaux » et « Habitats, 
faune, flore » 

21 sites 

Inventaires patrimoniaux 
INPG /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 27 sites 

ZNIEFF (faune, flore)  PH, PGC, PN, V, EL, PL, PS, 
PR, PKo, PKr, P, R, L, SA, 
SP, Fr, PD, BG, TB 

ZICO (oiseaux) Directive « Oiseaux » Q, PH, SA, SP, L 

Inventaire des zones humides  L, SF, Fr, TR, V, R 

Légende des sites : {ƛƭƭƻƴ ŘŜǎ !ƴƎƭŀƛǎ ό{!ύ κ {ƛƭƭƻƴ Řǳ tŀƭ ό{tύ κ ƭŜ [ƻŎΩƘ : L / Quillien : Q / le Fort de Lanvéoc : FL / 

wǳƴ ŀǊ /ΩƘǊŀƴƪ : RC / le Zorn : Z / St-Fiacre : SF / Enez Louarn : EL / Pointe du Drézec : PD / la Fraternité : Fr / Trez 

Rouz : TR / Pointe Ste-Barbe : PSB / Pointe du Gouin-Corréjou : PGC / Porzh Korven : PK / Pen Had : PH / le 

±ŜǊȅŀŎΩƘ : V / Porzh Koubou : PKo / LostmŀǊŎΩƘ : L / Porzh Kregwenn : PKr / Postolonnec : P / Rozan : R / Pointe 

de Raguénez : PR / Plage de la Source : PS / Beg ar Gwin : BG / Trez Bihan : TB / Keric Bihan : KB 
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A-1.8. CADRE SOCIO-ECONOMIQUE GENERAL 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ - Aulne maritime est composée de 10 communes 

pour une superficie de 281 km². Elle compte 23 112 habitants en 2016 et présente donc une densité 

de peuplement de 82,2 habitants au km². 

Bien que le solde naturel (différence entre le nombre de naissances et de décès) soit déficitaire sur le 

territoire, une augmentation de la population est observable entre 1999 et 2011. Cette augmentation 

est ŘǳŜ Ł ǳƴ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ όŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŞƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎύ 

excédentaire sur cette période (+1,2 % entre 1999 et 2006 et +0.6 entre 2006 et 2011). 

 
Figure 12 : Evolution démographique du territoire 
Source : Insee. Les données sont établies à périmètre géographique identique, dans la géographie en vigueur au 
01/01/2019 (CƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ ς Aulne maritime). 

 

En 2016, la CCPCAM comptabilise 9 397 emplois, dont 79,5 % se situent sur les Communes de Crozon 

(37,4 %), de Lanvéoc (22 %) et de Pont-de-ōǳƛǎ ƭŝǎ vǳƛƳŜǊŎΩƘ όнлΣм ҈ύΦ 

La part de la population active sur la CCPCAM est de 72,7 % et 63,3 % de la population possède un 

emploi.  
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Figure 13 : Représentation des différents secteurs d'activités 
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Le secteur tertiaire (administration, enseignement, santé, action sociale, commerce, transport, 

services) est le plus représenté avec 78 % des emplois. 

Cela est ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘǶ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ : base militaire 

ŘŜ ƭΩOƭŜ [ƻƴƎǳŜ Ł /ǊƻȊƻƴΣ ōŀǎŜ ŀŞǊƻƴŀǾŀƭŜ ŘŜ [ŀƴǾŞƻŎΣ ŎŜƴǘǊŜ ǇŀǊŀŎƘǳǘƛǎǘŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 

opérations maritimes à Roscanvel. 

 

La CCPCAM compte 17 827 logements dont 32,5 % sont des résidences secondaires. Ce taux est 

largement supérieur aux moyennes départementales et régionales (13,4% pour le Finistère et 13,1% 

pour la Bretagne). 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝƴ нлмсΣ ƭŀ //t/!a ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řu pays de Brest et 

ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘs ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ1 : hôtels, campings, résidences de tourisme, 

ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΣ ŜǘŎΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Source : ADEUPa, 2017. Observatoire tourisme n°44 ς bilan de la saison touristique 2017. Disponible sur : 
https://www.adeupa-brest.fr/nos-publications/bilan-de-la-saison-touristique-2017 

https://www.adeupa-brest.fr/nos-publications/bilan-de-la-saison-touristique-2017
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A-2. CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL 
 

A-2.1. CLIMATOLOGIE 

La Bretagne est soumise à un climat de type océanique tempéré et humide. Plus précisément, la 

ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴΣ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǾŜƴǘǎ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ bƻǊŘ-Ouest, présente un climat venté et une 

pluviométrie moyenne, accompagné par des températures tempérées avec des étés frais et des hivers 

doux (cf. figure 14). Cela correspond à la catégorie Cfb de la classification climatique de Köppen1 (Peel 

et al., 2007) : un climat tempéré chaud, sans saison sèche et avec des étés tempérés. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

   

Les données climatologiques pour le territoire proviennent de la station Météo France de Lanvéoc-

Poulmic (cf. figure 15ύ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴt de 29 ans (1981 à 2010). 

 
1 Le système de classification climatique de Köppen Ŝǎǘ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŘŜǎ 
températures et des précipitations. 

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc.

P (mm)118,4 90,6 81,3 75,4 66,9 51,5 55,2 54 75 105 112,2120,9

T (°C) 7,2 7,1 8,7 10,1 12,9 15,3 17,3 17,4 15,8 13,1 9,9 7,8
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Figure 15 : Diagramme ombrothermique de la station météorologique Lanvéoc-Poulmic 
(Réalisation : S. BOILLOT ς CCPCAM 2019, dΩaprès les données 1981-2010 de Météo France) 

Figure 14 : Carte des zones climatiques de Bretagne. Source : Bretagne environnement, Météo France 
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La température moyenne annuelle enregistrée sur cette station est de 11,9°C et varie de 7,1°C au mois 

ŘŜ ŦŞǾǊƛŜǊ Ł мтΣпϲ/ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘΦ [Ŝǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ŘŜ мллсΣп 

mm avec un maximum de 120,9 mm au mois de décembre et un minimum de 51,5 mm en juin. 

Chaque année, des tempêtes sont enregistrées sur le territoire. 9ƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŀ 

ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜǎ ǊŀŦŀƭŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ру ƪƳκƘ ǇŜƴŘŀƴǘ фл ƧƻǳǊǎΦ [Ŝǎ ǊŀŦŀles de 

vent à plus de 100 km/h sont enregistrées en moyenne pendant 3 à 4 jours par an. 

 

A-2.2. HYDROLOGIE 

A-2.2.1. RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

{ƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƻǳŜǎǘ Řǳ .ŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ-.ǊŜǘŀƎƴŜΣ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ à deux 

Schémas ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{!D9ύ : le SAGE Aulne au nord et le SAGE Baie de 

Douarnenez au sud. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elle présente un réseau hydrographique relativement dense, mais seuls les ruisseaux ŘŜ YŜǊƭƻŎΩƘ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩ!ōŜǊ sont permanents : 

¶ [Ŝ YŜǊƭƻŎΩƘ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł Crozon et parcourt 17 km avant de se jeter dans la baie de Dinan à 

Camaret-sur-mer. Il est alimenté par un bassin versant ŘΩune surface de 42 km². 

¶ [Ω!ōŜǊ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊƎƻƭ Ŝǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǎǳǊ мн ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ /ǊƻȊƻƴΣ 

où il se jette à la pointe de Raguénez, en baie de Douarnenez. Son bassin versant couvre 32 km². 

Figure 16: Délimitation des SAGE et du réseau hydrographique sur le territoire de la presqu'île de Crozon.  
Réalisation : CCPCAM 2019, source : SANDREΣ 55¢a нф όнлмтύ κ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne 
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Les nombreux ruisseaux côtiers qui constituent le reste du réseaǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ 

forment de petits bassins versants et se jettent ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝƴ ǊŀŘŜ ŘŜ .ǊŜǎǘΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řŀƴǎ ƭΩƻŎŞŀƴ 

!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ŀǳ ǎǳŘ Ŝƴ ōŀƛŜ ŘŜ 5ƻǳŀǊƴŜƴŜȊ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭΩ!ǳƭƴŜΦ 

 

A-2.2.2. QUALITE DES EAUX 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Le ruisseau de KerlƻŎΩƘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳŞŘƛƻŎǊŜ όƭŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 

ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩLƴŘƛŎŜ tƻƛǎǎƻƴ wƛǾƛŝǊŜύ Ŝǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇƘȅǎƛŎƻ-ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ [Ω!ōŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ 

état écologique et un bon état physico-chimique (cf. figure 17). 

 
Figure 17 : Etat écologique des cours dΩeau (évaluation réalisée en 2013). Source : Observatoire de lΩeau en Bretagne, 
OpenStreetmap, Agence de lΩeau Loire-Bretagne 

 

Eaux de baignade 

/ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭΩ!Ǝence régionale de la santé effectue des contrôles sanitaires sur les plages 

ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜǎΦ 9ƴ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴΣ мф ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳƛǾƛǎΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ му ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǎǘ 

jugée excellente, et pour le dernier point de prélèvement (plage de Pors Lous à Telgruc-sur-mer), la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜau est bonne (cf. figure 18). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 18 : Qualité des eaux de baignade. Source : Ministère de la santé, 2018 
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Eaux côtières 

Dans le cadre de la DCE1 (DƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ), des réseaux de surveillance de la 

qualité des eaux ont été mis en place. Les analyses sont effectuées par « ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ » définies selon 

des unités géographiques cohérentes au regard de leur typologie. 

Pour le bassin Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜΣ оф ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ол ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ 

définies. Des analyses régulières sont menées sur 25 mŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ мс ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 

transition. Différents paramètres chimiques (métaux lourds, pesticides, polluants industriels), 

physiques (température, oxygène dissous, nutriments, etc.) et biologiques (phytoplancton, 

macroalgues, invertébrés, poissons, etc.) sont régulièrement suivis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

!ǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴΣ п ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ Υ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ ƭŀ 

ǊŀŘŜ ŘŜ .ǊŜǎǘΣ ƭŀ ƳŜǊ ŘΩLǊƻƛǎŜ όǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƳŀǊŜǘύ Ŝǘ ƭŀ ōŀƛŜ ŘŜ 5ƻǳŀǊƴŜƴŜȊΦ 

La mer ŘΩLǊƻƛǎŜ présente un très bon état écologique. La rade de Brest un bon état écologique. 

LΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ǳƴ Şǘŀǘ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭŀ baie de Douarnenez un état médiocre (cf. figure 19). 

 

Eaux souterraines 

De même que pour les eaux superficielles, les eaux souterraines sont régulièrement suivies de façon à 

connaître leur état quantitatif et qualitatif. Il existe un unique point de suivi des eaux souterraines en 

ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ : la station Kerneron à Argol. Suivie depuis 2006, cette station présente depuis 

2010 un bon état chimique. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 

ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ όcf. figure 20).  

 
1 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5ƛǊŜŎǘƛǾŜ нлллκслκ/9ύ : établie en 2000, elle ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 9ƭƭŜ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ζ bon état » pour les eaux continentales 
et souterraines pour 2015. DŜǎ ǊŜǇƻǊǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞǎ ǇƻǳǊ нлнм ƻǳ 2027.  

Figure 19 Υ 9ǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ. Source : IGN, SHOM, Ifremer : données incluants les relevés de 2016. 
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Figure 20 : Etat chimique des masses eaux souterraines (état évalué en 2013). Source : Observatoire de lΩeau en Bretagne, 
Agence de lΩeau Loire-Bretagne 
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DES EAUX 

5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎƻƴǘ ƳŜƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳéliorer la qualité des eaux douces 

superficielles et souterraines, et des eaux côtières (cf. tableau 6). 

Tableau 6 : Synthèse des programmes de gestion et d'amélioration de la qualité des eaux en presqu'île de Crozon 

Programme Objectifs principaux 

SDAGE Loire-Bretagne  
2016-2021 

Garantir des eaux de qualité 
Préserver les milieux aquatiques 
Assurer un partage ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

SAGE Aulne 
aƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмп 

wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 
Rétablissement de la circulation des espèces migratrices 
aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛons 
Protection des espaces littoraux 

SAGE Baie de Douarnenez 
aƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмт 

wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
PrƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
Développement des activités économiques 

Dispositif « Breizh bocage » 
Reconduit pour la période 

2015-2020 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-
vis des nitrates) par le rétablissement du maillage bocager  

Mesures agro-
environnementales et 
climatiques (MAEC) 

Programme 2015-2020 

Amélioration des pratiques agricoles dans un soucis de respect de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄύ 

Plan de lutte contre les 
algues vertes 

Programme 2017-2021 

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳŜǊ par un volet curatif (ramassage des 
algues vertes) et un volet ǇǊŞǾŜƴǘƛŦ όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜύ 
Amélioration des connaissances sur le phénomène 

Gestion intégrée des zones 
côtières (GIZC) 
Depuis 2010 

Assurer une gestion durable des espaces côtiers (préservation de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜύ 

PNMI 
Plan de gestion 2010-2025 

Un des objectifs : réduire les pollutions d'origine terrestre et le risque de 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ƻǳ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜǎΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
du bon état chimique et ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ŘΩLǊƻƛǎŜ 
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A-2.3. GEOLOGIE 

A-2.3.1. ETAT DES CONNAISSANCES ET DES DONNEES DISPONIBLES 

 

Source : synthèse réalisée à partir des sources suivantes : Lardeux et al. (1996), Dabard et al (2009), 

Plusquellec et al. (2010), Vidal et al. (2011), Ballèvre et al. (2013), Vidal et coll. (2019). 

 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ ǎƻƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳables du fait de ses 

120 km de littoral constitués en grande partie de falaises.  

Dès la fin du XIXème siècle, Barrois sΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ Ŝǘ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǎƻƴ ƛƴǘŞǊşǘ 

géologique (Barrois, 1890). Un important travail de Kerforne (Kerforne, 1901) établit les bases de la 

ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘƛƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǊƻŎƘŜǎ ordoviciennes du territoire (indiquées dans 

ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƳƳŜ ǊƻŎƘŜǎ ǎƛƭǳǊƛŜƴƴŜǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩŁ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƭŜ {ƛƭǳǊƛŜƴ Ŝǘ ƭΩhǊŘƻǾƛŎƛŜƴ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎύ. 

Par la suite, de nombreux chercheurs et experts des différentes disciplines des Sciences de la Terre se 

sont succédés ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ƛƴǘŞǊşǘ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜΦ 

LŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊon sont globalement bonnes. 

Le tableau suivant (issu du plan de gestion 2015-2019 de la RNR et complété) identifie le niveau de 

connaissance1 (faible, partiel, bon et très bon) pour chaque discipline des Sciences de la Terre. Les 

références majeures et les lacunes actuelles y sont également indiquées. Il peut être complété par le 

tableau en annexe 8. 

Discipline Niveau de 
connaissance 

Référence majeures Lacunes 

Sédimentologie 
 
(étude des processus 
de formation des 
roches sédimentaires) 

BON . Dabard et al. (2007, 2015) 
. Vidal et al. (2011) 
.Perrier et al. (2011) 
.Bourahrouh (2002) 
.Piçarra et al. (1998) 
. Guillocheau F. (1983, 1990) 
. Bonjour J-L. (1988a) 
. Dabard et Paris (1986) 
. Durand (1985) 
. Faure (1978) 

. Etude sédimentologie complète de la 
succession paléozoïque  
  
. Courbe de variation du niveau marin 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩhǊŘƻǾƛŎƛŜƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 5ŞǾƻƴƛŜƴ 

Stratigraphie 
 
(étude de la 
succession et de 
ƭΩŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
strates) 

TRES BON . Paris et Le Hérissé (1992, 
2002) 
. Morzadec et al. (1988, 
2000) 
. Morzadec P. (1983a) 
. Babin et al. (1975, 1976) 
. Bishop et al. (1969) 
. Lucas G. (1938) 
. Collin L. (1912) 
. Kerforne F. (1901) 

 

Tectonique 
 
(étude des structures 
géologiques et des 

PARTIEL 
 

. Darboux J-R (1991) 

. Bishop et al. (1969) 
 

. AǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ 
de Crozon, avant le cassant 
. Chronologie fine des événements 
tectoniques (cadomienne, varisque) 

 
1 [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞ Ŝƴ нлмр Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ό5ŀōŀǊŘ aΦ-P., Hallégouët B., Paris F., Vidal M.) 
et mis à jour en 2019. 
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mécanismes qui en 
sont responsables) 

. Tectonique cassante détaillée 
(réseaux de faille) 

Paléontologie 
 
(étude des fossiles des 
êtres vivants du 
passé) 

(TRES) BON 
 

Cf. bibliographie in Vidal et 
al. (2011) 

. Micropaléontologie et paléontologie 
de certains groupes : Graptolithes, 
Mollusques (à compléter) 
. Traces fossiles (à compléter) 
. Plantes fossiles (à étudier), peu 
abondantes 

Paléoécologie 
 

(étude des relations 
des êtres vivants 
fossiles avec leur 
milieu de vie) 

BON  . Hoffman M. (2016) 
.Botquelen et Racheboeuf 
(2008) 
. Botquelen A. (2003) 
. Gourvennec R. (2001) 

 

Paléogéographie & 
Climats du passé 
 
(reconstruction 
théorique de la 
géographie passée à 
la surface du globe et 
étude des climats) 

BON . Paris F. (1998, 2008) 
. Plusquellec et al. (1997) 
. Robardet et al. (1994) 
. Ballèvre et al. (1992a) 
. Robardet et a.l (1990) 
. Paris et Robardet (1977, 
1990, 1994) 
. Henry et al. (1976) 
. Henry et al. (1974) 

. Relation entre la phase de rifting du 
Floien (Séries Rouges Initiales) et 
l'ouverture du Rhéique 
 
. Signification de l'épisode carbonaté 
chaud (Boda Event) pendant l'épisode 
glaciaire de l'Ordovicien supérieur 

Volcanisme PARTIEL . Caroff et al. (2009) 
. Juteau et al. (2007) 
. Milon Y. (1935) 
. Barrois C. (1890)   

. Sills volcaniques (définir à quel 
épisode ils correspondent) 
. Datation de la kersantite (côté rade) et 
Řǳ ƳƛŎǊƻƎǊŀƴƛǘŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ [ƻƴƎǳŜ (à 
réaliser) 

Géomorphologie 
structurale, 
climatique, littorale 
 
(étude des reliefs et 
des processus qui les 
façonnent) 

BON  
(structurale et 
littorale) 
 
PARTIEL 
(processus 
climatiques et 
néotectonique
s, antérieurs 
au dernier 
cycle glaciaire) 

. Van Vliet-Lanoë et al. 
(2019) 
. Sellier (2009) 
. Van Vliet-Lanoë et al. 
(1997) 
. Hallégouët (1988) 
. Hallégouët (1979) 
. Gautier (1971) 
. Guilcher et al. (1967) 
. Bourcart et al. (1950) 
. Collin (1940) 
 

. Calibrage des mouvements 
isostatiques et eustatiques dans le 
temps 
. Chronologie fine des variations 
climatiques et eustatiques 
. Mouvements gravitaires sur les 
versants 
. Carte géomorphologique incomplète : 
manque Le Faou, Douarnenez et 
Châteaulin 
 

Formations 
superficielles 
 
(altérites, formations 
alluviales, éoliennes 
et marines) 

BON  
(rivages) 
 
PARTIEL 
(vallées et 
plateaux) 

. Hallégouët et al. (1997) 

. Hallégouët (1976) 

. Morzadec-Kerfourn (1969) 

. Collin (1936) 

. Corrélations stratigraphiques (mal 
établies) 
. Techniques de datation (peu fiables) 
. Cartographie des formations 
superficielles et des altérites dans le 
domaine continental 

Géologie régionale, 
cartographie 

BON . Carte géologique au 1 : 
50 000 ; feuilles de Brest, 
Daouarnenez et Le Faou 
. Plusquellec et al. (2010) 
. Plusquellec et al. (1999) 
. Mélou et Plusquellec 
(1975a) 
. Bishop et al. (1969) 
. Gouzien V. (1930) 

. Cartographie détaillée des membres 
identifiés dans diverses formations 
. Géométrie et extension de diverses 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ όŁ 
préciser) 
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Minéraux & 
Ressources 
minérales 

PARTIEL . Chauris et al. (1972) 
. Pierrot et al. (1973) 
 

. Gites alluvionnaires non prospectés 

. Placers littoraux peu étudiés 

Datation FAIBLE . Guerrot et al. (1992) 
. Bonjour et Odin (1989) 
. Bonjour et al. (1988) 

. Age de certaines formations 
(Sédiments briovériens, Séries Rouges 
Initiales...) à préciser par la datation des 
niveaux volcaniques interstratifiés 
. Age de certains filons recoupant des 
formations géologiques 

 

A-2.3.2. CONTEXTE GENERAL 

[ŀ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ Massif armoricain dont les roches les plus 

anciennes ont pƭǳǎ ŘŜ н ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ όDŀύΦ aŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎȅŎƭŜǎ ƻǊƻƎŞƴƛǉǳŜǎ1, le 

cycle cambrien (entre -750 et -540 Ma) et le cycle varisque (entre -340 et -320 Ma), le Massif armoricain 

présente de grands ensembles de roches métamorphiques, de nombreuses intrusions de massifs 

cristallins (notamment granitiques) et un réseau de faille et de plissements qui témoignent des 

pressions extrêmes qui se sont exercées sur ces roches. 

 

[Ŝ aŀǎǎƛŦ ŀǊƳƻǊƛŎŀƛƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ une partie des vestiges de la chaîne varisque. En effet, celle-

ci affleure encore dans plusieurs régions et notamment en France avec le Massif armoricain et le Massif 

central. 

 
Figure 21 : Affleurements de la chaîne varisque en Europe. Source : Ballèvre et al., 2013. 

 
1 Cycle orogénique : ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƳŀǊǉǳŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ŘŜ ǎŀ 
formation à sa disparition par érosion. 
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LΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭa Bretagne peut être divisée en trois grands ensembles géologiques (cf. figure 22) : 

¶ au nord, les roches granitiques et métamorpƘƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 

et forment une avancée dont la pointe Saint-Mathieu constitue ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ; 

¶ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜΣ ƭŜǎ ǊƻŎƘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ŞǊƻǎƛƻƴ 

différentielle et offrent ainsi un littoral ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞŎƻǳǇŞΣ ŦƻǊƳŞ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜǎ 

(notamment dues aux formations gréseuses) et de rentrants (issus des formations schisteuses 

facilement érodées) ; 

¶ au sud, on retrouve de nouveau les roches granitiques et métamorphiques qui forment la 

pointe du Raz. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces trois pointes (pointe St-aŀǘƘƛŜǳΣ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ Ŝǘ ǇƻƛƴǘŜ Řǳ wŀȊύ sont séparées par la rade 

de Brest et la baie de Douarnenez dont les roches sédimentaires sont facilement érodées. 

 

 

 

 

 

 

 

© P. GRAVIOU 2009 in Géotourisme en Finistère (JONIN, 2010) 

Figure 22 : Carte géologique simplifiée de la Bretagne 
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A-2.3.2. HISTOIw9 D9h[hDLv¦9 59 [! tw9{v¦ΩL[9 

 

Les roches les plus anciennes du territoire (les SŎƘƛǎǘŜǎ ŘŜ 5ƻǳŀǊƴŜƴŜȊύ ŘŀǘŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊon -550 à - 600 

Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ όaŀύΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire du Protérozoïque supérieur appelé Ediacarien (ou localement 

Briovérien1)Φ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜs roches ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ sont ŘΩŃƎŜ paléozoïque et se sont mises 

en place entre -475 Ma (Ordovicien) et -360 Ma (Dévonien supérieur). 

Vers -475 MaΣ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇƾƭŜ {ǳŘ Ŝǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ƳŜǊΣ Ŝƴ 

ƳŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ƳŞƎŀ-continent, le Gondwana2.  

Les éléƳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ Řǳ DƻƴŘǿŀƴŀ ǎƻƴǘ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ la mer et y sédimentent, formant ainsi des 

alternances de dépôts terrigènes3. Au fur et à mesure de leur 

accumulation, les couches de sédiments (ou strates) sont 

progressivement enfouies. Les sédiments sont peu à peu 

compactés et cimentés. Ce processus appelé diagénèse conduit 

à leur transformation en roches.  

Selon la nature des sédiments et notamment leur granulométrie 

(taille des grains), différentes roches sont obtenues : les galets 

deviennent des conglomérats4, les sables deviennent des grès5, 

et les vases deviennent des siltites6 ou des argilites7. 

 

Au cours de cette évolution, des traces de vie peuvent être figées et conservŞŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

retrouvées sous formes de fossiles contenus dans les roches.  

[Ŝǎ ǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ de retracer cette histoire sédimentaire sur près de 150 millions 

ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ près de 3 рлл Ƴ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀǎǎŞŜǎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƳŀǊƛƴǎΣ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜǎ Ŏƻƴǘƛƴents et de la 

Vie.  

vǳŜƭǉǳŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 

Le mouvement des continents au cours de cette période a entrainé la remontée progressive du 

Gondwana. Vers -оур aŀΣ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǘǊƻǇƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

corallienne qui y est rencontrée permet alors la formation de roches calcaires.  

 
1 Briovérien Υ Řŀƴǎ ƭŜ aŀǎǎƛŦ ŀǊƳƻǊƛŎŀƛƴΣ ƭΩ9ŘƛŀŎŀǊƛŜƴ Ŝǎǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŀǇǇŜƭŞ .ǊƛƻǾŞǊƛŜƴΣ Řǳ ƴƻƳ ŎŜƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ 
de Saint-Lô, Brioveria 
2 Gondwana Υ ƳŞƎŀ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Řǳ {ǳŘ-hǳŜǎǘΣ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ péninsule arabique, de 
ƭΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘΣ ŘŜ ƭΩLƴŘŜΣ ŘŜ ƭΩ!ǳǎǘǊŀƭƛŜΣ ŘŜ ƭŀ bƻǳǾŜƭƭŜ ½ŞƭŀƴŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƴǘŀǊŎǘƛǉǳŜΦ 
3 Sédimentation terrigène : sédimentation qui provient ŘŜ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƳŞǘŞƻǊƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ 
continents. 
4 Conglomérat : roche détrƛǘƛǉǳŜ ŦƻǊƳŞŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊǊƻƴŘƛǎ όǇƻǳŘƛƴƎǳŜǎύ ƻǳ ŀƴƎǳƭŜǳȄ όōǊŝŎƘŜǎύ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ 
supérieure à 2 mm. 
5 Grès : roche sédimentaire dont la granulométrie est comprise entre 62 µm et 2 mm. 
6 Siltites : roche sédimentaire dont la granulométrie est comprise entre 4 µm et 62 µm. 
7 Argilites : roche sédimentaire dont la granulométrie est inférieure à 4µm.  

© O. & F. PARIS, 2015 
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Iƭ ȅ ŀ ŜƴǾƛǊƻƴ онл aŀΣ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǉǳŀǘŜǳǊΦ [Ŝ DƻƴŘǿŀƴŀ ŜƴǘǊŜ Ŝƴ 

collision avec un autre méga-continent, la Laurussia1, et forment ainsi la Pangée. Au cours de cette 

collision, une grande chaîne de montagnes se forme, la chaîne varisque ou hercynienne, culminant à 

ŜƴǾƛǊƻƴ пллл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ Bretagne méridionale actuelle. 

Par ailleǳǊǎΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

roches au cours de cette période entrainent leur déformation, 

leur plissement, leur fracture et parfois même leur 

transformation par métamorphisme2.  

 

La période qui suit cette orogénèse3 est dominée par des 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Řƻƴǘ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ƭŜǎ ǾŀǎǘŜǎ ǇŞƴŞǇƭŀƛƴŜǎ ǉǳƛ 

ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜΦ Lƭ Ŧŀǳǘ 

donc attendre la période du Quaternaire, il y 2,6 Ma, pour que 

de nouveaux sédiments se déposent et soient préservés au 

niveaǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴΦ 

/ŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƎƭŀŎƛŀƛǊŜǎ 

marquées par des variations fortes des niveaux marins : lors des périodes glaciaires, une part 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ stockée sous forme de calottes glaciaires, le niveau marin est donc plus bas, et 

inversement. 

Lors des périodes interglaciaires, les débris des roches éclatées par le gel (gélifraction) sont entrainés 

ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǳƭŞŜǎ ōƻǳŜǳǎŜǎ όƻǳ ƘŜŀŘǎύ Ŝǘ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ dépressions topographiques. Ces zones 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ŘŜǎ ŜƳǇƛƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ǎƻƭƛŦƭǳȄƛƻƴ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŞƴƻƳƳŞŜǎ ŎƻǳƭŞŜǎ 

de gélifluxionΦ [ΩIƻƭƻŎŝƴŜ ƳŀǊǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜΣ ƛƭ ȅ ŀ мм 000 ans, dans la période interglaciaire actuelle. 

 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ф ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝt les formations géologiques ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ, en situant chacun 

des 27 sites de la réserve naturelle dans ce contexte.  

 

 

 

 

 

 
1 Laurussia : méga-continent issu de la collision des plaques Laurentia, Baltica et Avalonia et qui correspond 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƭΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘΣ ŀǳ DǊƻŜƴƭŀƴŘΣ Ł ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Řǳ bƻǊŘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǘΦ 
2 Métamorphisme Υ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊƻŎƘŜ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
température. 
3 Orogénèse : formaǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜǎ 

© O. & F. PARIS, 2015 
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Figure 23 : Histoire géologique de la presqu'île de Crozon. (Source : Vidal et al. / Réserve naturelle Crozon, 2017) 
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Figure 24 : Echelle des temps géologiques avec événements globaux et locaux synthétisant l'histoire géologique de la 
presqu'île de Crozon (Réalisation F. Paris, S. Coat et S. Boillot, 2019) 
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Figure 25 : Carte géologique de la presqu'île de Crozon localisant les 27 sites classés en RNR (Réalisation : BC Graphisme/ 
Réserve naturelle Crozon, ŘΩŀǇǊŝǎ Y. PLUSQUELLEC, 2008, édition SGMB) 
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Figure 26 : Colonnes lithostratigraphiques des formations géologiques de la presqu'île de Crozon (Source : Plusquellec 
et al., 2010, modifié *) 
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[Ŝ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

conditions exceptionnelles. Plusieurs localités du territoire ont de ce fait été définies comme référence 

pour les unités lithostratigraphiques (formations géologiques) correspondantes (cf. figures 25 et 26). 

/ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ :  

¶ Le Cap de la Chèvre (Schistes et grès rouges du Cap de la Chèvre) 

¶ Postolonnec (Schistes de Postolonnec) 

¶ Rozan (Tufs et calcaires de Rozan) 

¶ Quelern (Calcaires de Quelern) 

¶ Saint-Fiacre (Schistes de Saint-Fiacre) 

¶ wǳƴ ŀǊ /ΩƘǊŀƴƪ ό{ŎƘƛǎǘŜǎ Ŝǘ ƎǊŀǳǿŀŎƪŜ ŘŜ wǳƴ ŀǊ /ΩƘǊŀƴƪύ 

¶ Le Zorn (Schistes du Zorn) 

 

Par ailleurs, des figures géologiques remarquables liées aux contraintes qui se sont exercées sur les 

roches caractérisent plusieurs sites (sites tectoniques) : plis, failles, schistosité cosismique, etc. 

Certaines roches du territoire sont par ailleurs très fossilifères (sites paléontologiques). Elles 

contiennent donc de nombreuses traces de la vie passée Υ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎΣ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾité (terriers, pistes 

diverses). 

/Ŝǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜǎ Ł ƳşƳŜ ƭŜǎ ǊƻŎƘŜǎ Ŝǘ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜΣ 

Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ Ŝǘ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ όŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΣ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ΧύΦ 

Des figures sédimentaires ont été fossilisées et plusieurs sites de la RŞǎŜǊǾŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ 

ces figures, notamment, des fonds marins fossilisés avec rides de vagues, de courants et surfaces 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ. 

Quelques épisodes volcaniques ont également eu lieu au Protérozoïque supérieur (coulées de lave 

avec pillow-lavas à Telgruc), Ł ƭΩhǊŘƻǾƛŎƛŜƴ (coulées, brèches et tufs, filons de dolérite) puis au 

Dévonien (filons de kersantite et de microgranite). 

Enfin, des figures géologiques plus récentes, comme les plages, les falaises quaternaires et les flèches 

littorales, ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŀ géomorphologie du territoire. 

 

A-2.3.3. PATRIMOINE GEOLOGIQUE DE LA RNR 

A-2.3.3.1. DESCRIPTION DU PATRIMOINE GEOLOGIQUE REMARQUABLE 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ objets géologiques remarquables (OGR) a conduit à la définition de 27 ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

géologique ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

géologique (IRPG). Chacun des 27 sites ainsi désignés présentent des intérêts scientifiques, 

pédagogiques, esthétiques et/ou culturels exceptionnels.  

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭŜǳǊ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ wŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 

régionale en 2013. Ils constituent donc aujoǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ 

ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴΦ 

Le tableau suivant (tableau 7) recense le ou les objets géologiques remarquables justifiant le 

classement en Réserve naturelle régionale des géosites. 
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Tableau 7 : Description des objets géologiques remarquables des sites classés en Réserve naturelle régionale  
(Source : INPN, complété) 

Géosite Objets géologiques remarquables 
 
Intérêts géologiques principaux, secondaires 

Illustrations 

Sillon du Pal - Flèche à pointe libre en crochet 

 

Sillon des 
Anglais 

- Flèche à pointe libre sub-parallèle à la côte à crochets 
multiples 

 
[Ŝ [ƻŎΩƘ - Double flèches de galets 

 

 

 
 

Quillien - Eboulis lité de versant périglaciaire  
- Plis disharmoniques dans les Schistes et Quartzites de 
Plougastel. 

 
Le Fort de 
Lanvéoc 

- Coupe de référence dans la Fm de Landévennec, 
ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭŀ CƳ ŘŜ ƭΩ!ǊƳƻǊƛǉǳŜ 
- Paléontologie : faune de Brachiopodes et de Tabulés ; 
microfossiles (acritarches, spores, chitinozoaires) ; 
localité-ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƎŜƴǊŜǎ ŘΩŀŎǊƛǘŀǊŎƘŜǎ όLanveocia, 
/ŀƴŘŜƭŀǎǇƘŀŜǊƛŘƛǳƳΣ LǊƻƛǎǘŜƭƭŀΧ) 

 

 
 

Run ar 
/ΩƘǊŀƴƪ 

- Coupes tyǇŜǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ wǳƴ ŀǊ /ΩƘrank, Beg 
an Arreun, du Fret et de Pen an Ero : Dévonien (Emsien 
supérieur) 
- Paléontologie : faune caractéristique associée 
- Sédimentologie : diversité des faciès 
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Le Zorn - Coupe type de la Fm du Zorn (Famennien) et coupe 
dans les formations du Dévonien Moyen à Supérieur 
- Paléontologie : invertébrés marins 
- Localité-type pour Heliopype zornensis (Morzadec) et 
Dagnachonetes dominicae (Racheboeuf) 
- Sédimentologie : Fm de Porsguen 
- Pétrographie (filons microgranitiques) 

 

 
 

Saint-Fiacre - Coupe type de la Fm de Saint-Fiacre, coupe dans les 
formations du Dévonien Inférieur (Emsien), Moyen et 
Supérieur 
- Paléontologie : invertébrés marins 
- Sédimentologie : faciès à Céphalopodes, Fm de 
Porsguen 
- Pétrographie : filon de microgranite 

 

Enez Louarn - Coupe continue dans le Dévonien Moyen et contact 
par faille avec le Dévonien Supérieur 
- Paléontologie et sédimentologie 
- Localité-type pour Kerforneidictyum kerfornei (Collin) et 
Devonochonetes kerfornei (Renaud) 
- Intrusion de filons de kersantite 

 
Pointe du 
Drézec 

- Coupe type de la Formation de Quelern (Dévonien 
Moyen) 
- Paléontologie : faune caractéristique associée de 
Crinoïdes, Brachiopodes, coraux 
- Sédimentologie : faciès carbonatés, microkarst  

 
La Fraternité - Série de plis asymétriques représentatifs du style 

tectonique régional 
- Stratigraphie : coupe dans le sommet de la Fm de 
Landévennec et la base de ƭŀ CƳ ŘŜ ƭΩ!ǊƳƻǊƛǉǳŜ 
- Sédimentologie : un des rares affleurements de 
ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Řǳ 5ŞǾƻƴƛŜƴ LƴŦŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ 

 

 
 

Trez Rouz - Coupe dans le Quaternaire : 3 niveaux périglaciaires à 
blocs séparés des dépôts littoraux lacustres 
interglaciaires 
- Déformations co-sismiques (accident Kerforne) 
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Pointe 
Sainte-Barbe 

- Pli anticlinal dans le Grès armoricain moyen et 
supérieur 
- Figures ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎȅƴǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ζ brioches » 
- Filon proto-atlantique de dolérite altéré 
- Paléontologie : Schistes de Postolonnec à graptolites, 
acritarches et chitinozoaires 
- Niveaux de condensation à nodules phosphatés 

 
Pointe du 
Gouin-
Corréjou 

- Dalle à rides et mégarides dans la Formation (Fm) du 
Grès armoricain 
- Paléontologie (pistes fossiles diverses dans la Fm du 
Grès armoricain ; trilobites, graptolites, brachiopodes et 
chitinozoaires dans la Fm de Postolonnec) 
-Contact stratigraphique entre la Fm du Grès armoricain 
et la Fm de Postolonnec 
- Plages anciennes  

Porzh Korven - Discordance de la Fm du Grès armoricain 
(Paléozoïque) sur le Briovérien  
- Figures sédimentaires dans la Fm du Grès armoricain 

 
Pen Had - /ƻǳǇŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ vǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜ Ŝƴ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ 

Crozon 

 
±ŜǊȅŀŎΩƘ - Coupe continue la plus complète dans ƭΩhrdovicien et 

le Silurien du Massif armoricain 
- Stratigraphie : localité-type des formations de Kermeur 
et du Cosquer, de la Tavelle et du MembrŜ Řǳ ±ŜǊȅŀŎΩƘ 

- Sédimentologie : déformations synsédimentaires dans 
la Fm du Cosquer 
- Paléontologie : localité type pour les genres 
ŘΩŀŎǊƛǘŀǊŎƘŜǎ Veryachium et Aremoricanium 
-Tectonique : chevauchements, écaillages, décollements 
dans le Silurien 
- Faciès à diamictite associé à la glaciation ordovicienne 

 

Porzh 
Koubou 

- Plage fossile holsténienne 
- Sols interstratifiés dans les dépôts périglaciaires 
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Pointe de 
[ƻǎǘƳŀǊŎΩƘ 

- Coulées basaltiques à pillow-lavas, brèches à éléments 
volcaniques (Ordovicien Supérieur) 
- Stratigraphie : coupe dans la Fm de Rozan ; « plage 
suspendue η Řŀƴǎ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩǳƴŜ ƎǊƻǘǘŜ ƳŀǊƛƴŜ ; 
localité-type du Membre du Porzhig 
- Tectonique : réseau de failles responsables de 
répétitions tectoniques 
- Paléontologie (conodontes, cystoïdes, trilobites, 
ŎǊƛƴƻƠŘŜǎΣ ōǊŀŎƘƛƻǇƻŘŜǎΧύ 

 

Porzh 
Kregwenn 

- Quartz améthyste 
- Tectonique : zone broyée (cataclastique), failles, brèche 
quartzitique 
- Paléontologie : dalle à Bilobites 

 
Postolonnec - Coupe type, complète, de la Fm de Postolonnec 

όhǊŘƻǾƛŎƛŜƴ aƻȅŜƴ Ŝǘ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩhǊŘƻǾƛŎƛŜƴ {ǳǇΦύ 
- tŀƭŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜ Υ ŦŀǳƴŜ ŘŜ ƭΩhǊŘƻǾƛŎƛŜƴ aƻȅŜƴ Ŝǘ 
Supérieur ; localité-ǘȅǇŜ ŘŜ ƎŜƴǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ 
trilobites, de brachiopodes Ŝǘ ŘΩƻǎǘǊŀŎƻŘŜǎ  
- Sédimentologie : dépôts de tempêtes, enregistrements 
ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀǊƛƴΣ ŦƛƎǳǊŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ 
synsédimentaires dans le Grès armoricain (brioches)  

Rozan - Localité-type des Tufs et Calcaires de Rozan 
(Ordovicien Supérieur) 
- Paléontologie : niveau à Nicollela actionae 
- Volcanisme : coulée à pillow-lavas 

 

 
 

Pointe de 
Raguénez 

- Formations volcano-sédimentaires (brèches et tufs) de 
ƭΩhǊŘƻǾƛŎƛŜƴ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ 
- Stratigraphie : passage de la Fm de Kermeur à la Fm des 
Tufs et Calcaires de Rozan 
- Localité-type du Membre des Schistes de tƻǊȊƘ .ƻŎΩƘ 
- όŁ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Υ ŦƭŝŎƘŜ ŘǳƴŀƛǊŜ Ł ǇƻƛƴǘŜ ƭƛōǊŜ ŘŜ ƭΩ!ōŜǊύ 

 
Plage de la 
Source 

- Coupe type du Membre des Schistes de Raguénez (Fm 
de Kermeur, Ordovicien Supérieur) 
- Faune caractéristique 
- Volcanisme : sills et filons de dolérite et kersantite 
- Filon de Quartz hématitique 
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Beg ar Gwin - Discordance de la Fm du Cap de la Chèvre 
(Paléozoïque) sur le Briovérien 
- Stratigraphie et sédimentologie : étude des Séries 
wƻǳƎŜǎ LƴƛǘƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩhǊŘƻǾƛŎƛŜƴ LƴŦŞǊƛŜǳǊ 
- Tectonique : plissements dans le Briovérien 
- Dépôts quaternaires (galets de plage ancienne) 
- Paléontologie : premières traces de vie fossile (terriers 
et pistes diverses)  

Trez Bihan - Coulée à pillow-lavas dans le Briovérien (coussins 
aplatis par la déformation synschisteuse, également 
responsable de la verticalisation de la coulée sur le flanc 
d'un pli) 
- Belle faille courbe, quartzifiée, avec stries de glissement 

 

Keric Bihan - Briovérien plissé : falaises avec superposition de plis 
droits synschisteux (varisques) à des plis couchés de 
génération plus ancienne  
- Lithologie du Briovérien de la baie de Douarnenez : 
ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜǎ ŘŜ ƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŀǊƎƛƭƛǘŜǎ ƎǊƛǎŜǎΣ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł ŦƭǳǘŜ-
casts attestant souvent le renversement de 
ƭΩŜƳǇƛƭŜƳŜƴǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ dans le flanc inverse des plis 
couchés 

 

 

 

A-2.3.3.2. EVALUATION DE LΩINTERET PATRIMONIAL ET DE LΩETAT DE CONSERVATION DES 

GEOSITES 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ όLbtDύ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀtion des sites 

(De Wever et al., 2006 ; De Wever et al., 2014) selon plusieurs critères : intérêt géologique principal et 

ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭΩhistoire de la géologie, rareté et état de conservation.  

/Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ Ǿŀƭidé par la Conférence permanente du patrimoine géologique (CPPG), 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ŘŜǎ ƴƻǘŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ 

propre à chaque site inventorié. 

Un coefficient est associé à chacun des critères de façon à hiérarchiser leur importance les uns vis-à-

vis des autres. 

Les données ŘŜ ƭΩLbtD concernant les sites de la Réserve (cf. tableau 8) ont été validées en 2017 au 

niveau régional par le CSRPN puis au niveau national par le MNHN. Ces données sont donc la référence 

actuelle.  

Celles-Ŏƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ {Da. όƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩLwtDύ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ 

généralement ǘǊŝǎ ǎŜƳōƭŀōƭŜǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŀ ǊŀǊŜǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

deux cas, Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜs différents inventaires géologiques régionaux réalisés.  

Il en résulte une perte de points pour bon nombre de sites en ce qui concerne le critère de rareté. Il 

convient néanmoins de retenir la méthodologie préconisée au niveau national pour plus de cohérence.  
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Tableau 8 : Valeur patrimoniale des sites selon l'INPG (Source Υ ŦƛŎƘŜǎ ǾŀƭƛŘŞŜǎ ŘŜ ƭΩLbtDύ 
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Notes de 0 à 3 

Sillon du Pal BRE0065 2 0 2 0 1 3 22/48 **  
Sillon des Anglais BRE0066 2 0 2 0 1 3 22/48 **  
Le [ƻŎΩƘ BRE0119 2 0 2 0 0 2 18/48 *  
Quillien  BRE0116 3 0 2 0 1 3 26/48 **  

Le Fort de Lanvéoc BRE0076 2 1 3 0 1 3 28/48 **  
wǳƴ ŀǊ /ΩƘǊŀƴƪ BRE0050 2 1 1 0 1 2 20/48 *  
Le Zorn BRE0124 2 2 1 0 1 2 23/48 **  
Saint-Fiacre BRE0052 2 1 1 0 1 2 20/48 *  
Enez Louarn BRE0125 1 2 1 0 1 2 19/48 *  
Pointe du Drézec BRE0046 2 1 1 0 1 3 22/48 **  
La Fraternité BRE0055 2 1 3 0 0 3 26/48 **  

Trez Rouz BRE0074 3 1 3 0 1 2 30/48 **  

Pointe Ste-Barbe BRE0068-69 3 3 3 0 1 3 38/48 ***  

Pointe du Gouin-
Corréjou 

BRE0070 
3 3 3 0 1 3 38/48 ***  

Porzh Korven BRE0122 2 1 2 0 1 2 23/48 **  

Pen Had BRE0121 3 0 3 0 1 3 29/48 **  

±ŜǊȅŀŎΩƘ BRE0071 3 3 3 1 2 3 42/48 ***  

Porzh Koubou BRE0115 3 1 3 0 1 3 32/48 ***  

[ƻǎǘƳŀǊŎΩƘ BRE0072 3 3 3 0 2 3 40/48 ***  

Porzh Kregwenn BRE0123 1 2 0 0 0 1 12/48 *  

Postolonnec BRE0075 3 2 3 0 1 3 35/48 ***  

Rozan BRE0079 3 1 2 0 1 2 27/48 **  

Pointe de 
Raguénez 

BRE0078 
3 2 3 0 1 3 35/48 ***  

Plage de la Source BRE0073 1 1 2 0 1 3 21/48 **  

Beg ar Gwin BRE0110 3 3 2 0 1 3 35/48 ***  

Trez Bihan BRE0127 1 1 2 0 0 2 17/48 *  

Keric Bihan BRE0126 3 1 3 0 1 3 32/48 ***  
 
Légende de la valeur patrimoniale :  

 

¶ Note comprise entre 0 et 10 Υ Ǉŀǎ ŘΩŞǘƻƛƭŜ Ą ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ moyen 

¶ Note comprise entre 11 et 20 : 1 étoile Ą ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊe représentés en jaune 

¶ Note comprise entre 21 et 30 : 2 étoiles Ą ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŦƻǊǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŝƴ ƻǊŀƴƎŜ 

¶ Note comprise entre 31 et 48 : 3 étoiles Ą ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƳŀƧŜǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŝƴ ǊƻǳƎe 
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{ǳǊ ƭŜǎ нт ǎƛǘŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩLbtDΣ ф ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ όо ŞǘƻƛƭŜǎύΣ мн ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦƻǊǘ όн étoiles) 

Ŝǘ с ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ όм ŞǘƻƛƭŜύΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜǎ нт ǎƛǘŜǎ Ŝǎǘ 

représentée sur la carte ci-dessous. 

 
[ΩLwtD ŘŞǎƛƎƴŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƻǊŘǊŜ ƭƻŎŀƭΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ 

de lŀ wbw ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ Ł ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ 

ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŀŘŜ ŘŜ .ǊŜǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴternational. 

 

 

A-2.3.3.3. IDENTIFICATION DES MENACES 

Pour chaque site, il est également possible de recenser les menaces naturelles et anthropiques qui 

ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ hDwΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ de : 

¶ menaces naturelles : érosion des côtes, éboulements, embroussaillement par la végétation 

¶ menaces anthropiques : prélèvements et échantillonnage, dégradation piétonne, 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ όƳǳǊǎΣ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎΣ Χύ. 

Le tableau ci-dessous recense les menaces (naturelles et anthropiques) actuelles affectant les sites de 

la Réserve, ainsi que les menaces anthropiques potentielles. 

Figure 27 : Carte d'évaluation des enjeux géologiques (Source : intérêt patrimonial INPG/ Réalisation : CCPCAM, 2019) 
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Tableau 9 : Menaces exercées sur les sites de la RNR (Source Υ ŦƛŎƘŜǎ ǾŀƭƛŘŞŜǎ ŘŜ ƭΩLbtD, complétées par les observations 
de terrain du gestionnaire) 

Site Vulnérabilité naturelle Note 
/3  

Menaces anthropiques actuelles et 
prévisibles 

Note 
/3  

Sillon du Pal Erosion naturelle 0 Aucune 0 

Sillon des Anglais Erosion naturelle 0 Aucune 0 

[Ŝ [ƻŎΩƘ 
Apports en galets faibles, rupture 
et étalement du cordon externe 

2 Protection du littoral, enrochement.  2 

Quillien  Erosion naturelle importante 1 Aucune 0 

Le Fort de 
Lanvéoc 

Erosion naturelle 0 Aucune 0 

wǳƴ ŀǊ /ΩƘǊŀƴƪ Erosion naturelle, éboulements 1 
Exploitation de niveaux fossilifères. 
Protections « sauvages » du littoral. 

3 

Le Zorn Erosion naturelle 1 Aucune 0 

Saint-Fiacre Erosion naturelle 0 Enrochement de la falaise 1 

Enez Louarn Erosion naturelle 0 Protection du littoral, enrochements 2 

Pointe du Drézec 
Erosion naturelle importante, 
falaise en recul 

1 
Pression littorale. Aménagements 
autour de la cale. 

2 

La Fraternité Erosion naturelle 0 Prélèvement des coraux fossiles 1 

Trez Rouz 
Erosion naturelle, éboulements 
ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

2 wŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇǊŞƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ 1 

Pointe Ste-Barbe Erosion naturelle 0 
Aucune. Dégradation des figures 
sédimentaires 

1 

Pointe du Gouin-
Corréjou 

Falaise fragile car fracturée, dalle 
à ride non pérenne 

1 
Prélèvements, coups de marteaux. 
Dégradation des figures 
sédimentaires 

3 

Porzh Korven Erosion naturelle 0 Aucune 0 

Pen Had Erosion naturelle importante 1 Prélèvements de galets. 1 

±ŜǊȅŀŎΩƘ Erosion importante, éboulements 1 
Prélèvements (peu fréquent). 
Augmentation des prélèvements. 

1 

Porzh Koubou Erosion naturelle faible 1 Prélèvements de galets. 1 

[ƻǎǘƳŀǊŎΩƘ Erosion naturelle 0 Prélèvements de galets. 1 

Porzh Kregwenn Erosion naturelle 0 Fouilles minéralogiques. 3 

Postolonnec Eboulements 1 Echantillonnages 1 

Rozan 
Erosion naturelle, 
embroussaillement 

1 Aucune 0 

Pointe de 
Raguénez 

Erosion naturelle 0 Aucune 0 

Plage de la Source Erosion naturelle importante 1 
Surexploitation de quelques 
niveaux fossilifères. 

1 

Beg ar Gwin Erosion naturelle 0 Aucune 0 

Trez Bihan Erosion naturelle 0 Aucune 0 

Keric Bihan Erosion naturelle 0 Aucune 0 

 

Tous les sites ne sont pas soumis à ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ŘŜǎ 

valeurs de menace relativement élevées : la Pointe du Gouin-Corréjou (4/6), ƭŜ [ƻŎΩƘ όпκсύΣ wǳƴ ŀǊ 

/ΩƘǊŀƴƪ όпκсύΣ tƻǊȊƘ YǊŜƎǿŜƴƴ όоκсύ, Trez Rouz (3/6) et la pointe du Drézec (3/6). 

La moitié des sites de la RNR subit une érosion naturelle plus ou moins importante, qui peut dans 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǳƴŜ ƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŀǾŞǊŞŜ ŘŜǎ hDwΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ [ƻŎΩƘ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǘƻǇƻ-géomorphologique récente (Stephan et al., 2019) montrent que le site est fortement 

ƳŜƴŀŎŞΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ Řǳ Dƻǳƛƴ-Corréjou, où la dalle à ride est 

ŦǊŀŎǘǳǊŞŜ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘƻƴŎΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ ŘŜ ǎΩŞŎǊƻǳƭŜǊΦ 
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15 sites présentent une vulnérabilité anthropique constatée ou potentielle, associée : 

¶ aǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ όtŜƴ IŀŘΣ ǇƻƛƴǘŜ Řǳ Dƻǳƛƴ-

Corréjou, pointe Sainte-.ŀǊōŜΣ ±ŜǊȅŀŎΩƘΣ ǇƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ {ƻǳǊŎŜΣ tƻǊȊƘ YƻǳōƻǳΣ tƻǊȊƘ YǊŜƎǿŜƴƴΣ 

tƻǎǘƻƭƻƴƴŜŎΣ ¢ǊŜȊ wƻǳȊΣ wǳƴ ŀǊ /ΩƘǊŀƴƪΣ ƭŀ CǊŀǘŜǊƴƛǘŞ et la pointe du Drézec). 

¶ Aux enrochements et aménagements littoraux (Enez Louarn, Saint-CƛŀŎǊŜΣ ƭŜ [ƻŎΩƘΣ wǳƴ ŀǊ 

/ΩƘǊŀƴƪ Ŝǘ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ Řǳ 5ǊŞȊŜŎύ 

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝƴ нлму ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ¢ǊŜȊ wƻǳȊ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇƭŀƎŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ 

ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŀ ŦǊéquentaǘƛƻƴ ǇƛŞǘƻƴƴŜ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƭŀƛǎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀƎƎǊŀǾŀƛǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭΩhDwΦ /ŜǘǘŜ ƳŜƴŀŎŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ŀ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜ Ŝǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 

ŘΩaltération de la falaise. 

 

 

Malgré son apparente solidité, le patrimoine géologique de la réserve naturelle (rare, unique et non 

renouvelable) est vulnérable. Les menaces ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ auxquelles il est 

ŜȄǇƻǎŞ ǾŀǊƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞΦ  

  

Lƭ ƴΩŜǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ et surǘƻǳǘΣ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΣ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 

des sites. Ce sont donc les menaces anthropiques qui doivent être ciblées pour préserver au mieux 

ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

54 
Plan de gestion RNR-9w. tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ нл20-2029, Section A : Diagnostic 

A-2.4. ECOLOGIE 

La Réserve est constituée de 27 sites distants dont le périmètre terrestre est généralement très 

ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ jardins » sur certains sites de la RNR. Les enjeux biologiques 

restent donc secondaires et la gestion conservatoire du patrimoine écologique est à considérer à une 

échelle plus large (à celle des sites Natura 2000 du territoire par exemple). 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀōǊƛǘŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ patrimonial à prendre en compte dans la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞΦ 

 

A-2.4.1. ETAT DES CONNAISSANCES ET DES DONNEES DISPONIBLES POUR 

LA RNR 

Le tableau suivant identifie le niveau de connaissance1 (ponctuel, bon ou très bon) concernant les 

différents groupes écologiques considérés. Les références majeures et les lacunes actuelles y sont 

également indiquées. 

Objet Niveau de 
connaissance 

Références majeures et contenu Lacunes / actions à réaliser 

HABITATS 
NATURELS 

BON  
 
 
 

. AAMP (2009) : site N2000 « tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ 
Crozon » : 15 esp. de coopération et 3 sites 
concernés  

. Larzillière (2008) : site N2000 Rade de 
Brest : 4 sites concernés 

. Bougault et al. CBNB (2004) : site N2000 
Rade de Brest : 4 sites concernés 

. Hardegen et al. CBNB (2000) : site N2000 
« Presqu'île Crozon » : 17 sites concernés 

. Hardegen et Bioret (1999) : Catalogue des 
habitats terrestres naturels et semi-naturels 
de la Communauté Urbaine de Brest.  

Φ с ǎƛǘŜǎ ƘƻǊǎ b нллл ƴΩƻƴǘ pas 
été cartographiés (Le Fort de 
[ŀƴǾŞƻŎΣ wǳƴ ŀǊ /ΩƘǊŀƴƪΣ ƭŜ 
Zorn, Saint-Fiacre, la Pointe 
du Drézec et Keric Bihan) 
 
. La cartographie des habitats 
terrestres, réalisée au 1:5 000 
à partir de photos aériennes, 
est parfois imprécise au 
niveau de la bande côtière, 
sur laquelle se situent les 
sites de la RNR (car ne reflète 
pas la zonation verticale des 
habitats)  
 

FLORE 
VASCULAIRE 
 
(terrestre et 
marine) 

TRÈS BON 
 
 
 
 

. Quéré E. CBNB (2014/2015) Υ wbw ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ 
de Crozon : 27 sites concernés 

. Quéré E. CBNB (2010) : Limonium humile 

. Larzillièez (2008) : herbiers de Zostères 
marines 

. Ifremer-CNRS-CEVA (2007) : herbiers de 
Zostères de Bretagne 

. Suivi de la flore à forte 
valeur patrimoniale (à 
renouveler) 
 
. Habitats zostères naines à 
Saint-Fiacre (à délimiter) 

BRYOPHYTES 
 
 

PONCTUEL . Comptes rendus de sessions bryologiques : 
- Van Dort et Smulders (2007) : Pen Hir, Anse 
de Dinan 
- Bates (1994) Υ .ƻƛǎ Řǳ [ƻŎΩƘΣ /ŀǇ ŘŜ ƭŀ 
/ƘŝǾǊŜΣ tƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!ōŜǊ 

. Inventaire des Bryophytes 
dans le périmètre de la RNR 
(à réaliser) 

 
1 [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ό.ƻireau J., Cadiou D., Durfort J., Grall J., Guéguen S., Guyot 
G., Larzillière A., Magnagnon S., Monnat J.-Y., Pasco P.-Y., Philippon P., Quélennec T., Quéré E. 
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- Lecointe et al. (1994) : sentier littoral de la 
tƻƛƴǘŜ ŘŜ 5ƛƴŀƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ /ŀǇ ŘŜ ƭŀ /ƘŝǾǊŜ  

. Sotiaux et al. (1996), De Zuttere et al. 
(1997, 1999, 2001) : Landévennec en 1994 ; 
Pointe et Anse de Pen Hir, Aber et Ile de 
ƭΩ!ōŜǊ όtǘŜ ŘŜ wŀƎǳŞƴŜȊ Ŝǘ wƻȊŀƴύ Ŝƴ мффтΣ 
Fort de la Fraternité, Lamm-{ƻŀȊΣ [ƻǎǘƳŀǊŎΩƘ 
en 1998, Pen Had et Cap de la Chèvre en 2000  

. Durfort (2015) : Bryophytes remarquables 
du PNRA 

. De Zuttere (1997) : 1ère découverte de 
Dicranella howei en Bretagne : Rozan 

. Gaume (1956) : catalogue des Muscinées 

LICHENS PONCTUEL 
 

.  Relevé des lichens à Porzh Kregwenn par 
Monnat J.-Y. et à la pointe de LƻǎǘƳŀǊŎΩƘ ǇŀǊ 
Monnat J.-Y. et Ragot R. (2017) 

. Relevé des lichens à Rozan par Monnat J-Y. 
et Ragot R. (2013)  

. Inventaire des Lichens sur 
les autres sites de la RNR (à 
réaliser progressivement) 

CHAMPIGNONS PONCTUEL . Mornand J. (1999) : catalogue de 1200 
espèces de champignons présents en 
ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ 

. Inventaire des Champignons 
dans le périmètre de la RNR 
(à réaliser)  

ALGUES 
 
 

PONCTUEL 
 
 

. Larzillière (2008) : habitats intertidaux du 
site N2000 de la rade de Brest : ceinture 
dΩŀƭƎǳŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ ǎǳǊ п ǎƛǘŜǎ ό{ƛƭƭƻƴ Řǳ 
tŀƭΣ ŘŜǎ !ƴƎƭŀƛǎΣ [Ŝ [ƻŎΩƘ Ŝǘ vǳƛƭƭƛŜƴύ 

. Cartographie des ceintures 
ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǎǳǊ с ǎƛǘŜǎ ƘƻǊǎ 
N2000 (à réaliser) 
. Inventaire de la Flore marine 
de la RNR (à réaliser) 

FAUNE PONCTUEL 
 
 

.  Suivi annuel de la population de Craves à 
bec rouges : RNR, PNRA, LPO 

.  Suivi annuel des populations de Grands 
rhinolophes : GMB 

. Bretagne vivante (2016) : Inventaires 
naturalistes portés sur les insectes et plus 
précisément les rhopalocères et les 
orthoptères 

. Observatoire côtier/ IUEM : liste évolutive 
ŘΩinvertébrés marins de la rade de Brest  

. DOCOB(s) ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bнллл ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ 
de Crozon (faune flore) 

. Inventaires ZNIEFF et ZICO (faune flore) 

. Troadec L. (2014) : la loutre en rade de Brest 

. Bretagne Vivante (2014) : Atlas des 
Amphibiens et Reptiles de Bretagne 

. GOB coord. (2012) Atlas des oiseaux 
nicheurs de Bretagne 

. Boireau et Nicolas (2001) : les chauves-
souris Ŝƴ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ 

. CU de Brest et CG29 (1997) : suivi 
ornithologique en rade de Brest  

. Suivi régulier des autres 
espèces pour lesquelles la 
RNR a une responsabilité 
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A-2.4.2. PATRIMOINE ECOLOGIQUE DE LA RNR 

A-2.4.2.1. HABITATS NATURELS 

[Ŝǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ ǎont 

relativement bonnes. Néanmoins, les cartographies disponibles proviennent de travaux effectués par 

le passé (entre 1999 et 2009), notamment ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό½{/ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ 

Crozon1 Ŝǘ ½{/ ǊŀŘŜ ŘŜ .ǊŜǎǘΣ ŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ2). Ces inventaires concernent les habitats terrestres, 

intertidaux3 et marins. 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎƛǘǳŞǎ dans le périmètre de la RNR serait 

pertinente pour ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 

gestion mises en place. 

Les données disponibles font état de 10 Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 

Directive européenne « Habitat, Faune, Flore »4) dont un prioritaire sur les sites de la Réserve. Cela 

concerne 5 habitats terrestres et 5 marins ou intertidaux (cf. tableau 10). 

Tableau 10 : Habitats d'intérêt communautaire identifiés sur les sites de la Réserve 

 Code N2000 

Habitats terrestres 

Landes sèches européennes 4030 

Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes grises) * 2130* 

Falaises avec végétation des côtes Atlantiques et Baltiques 1230 

Végétation des laisses de mer 1220 

Prés salés atlantiques 1330 

Habitats marins ou intertidaux 

Estuaires 1130 

Replats boueux ou sableux exondés à marée basse 1140 

Récifs 1170 

Bancs de ǎŀōƭŜ Ł ŦŀƛōƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ ƳŀǊƛƴŜ (herbiers de 
Zostères) 

1110 

Grottes en mer à marées 8330-1 

*Iŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ 

Bien que ces habitats ne soient pas un enjeu prioritaire sur la réserve, ils sont à prendre en compte.  

Les suivis effectués sur les sites de la réserve au cours du premier plan de gestion avec le CBNB (annexe 

10) ont permis dΩŞǾŀƭǳŜǊ, Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ, ƭΩétat de conservation des habitats naturels terrestres.  

Iƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƳŀǊƛƴǎΣ 

ceux-Ŏƛ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞs, mais lŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ 

sont mentionnés (cf. tableau 11). 

 
1 Zone spéciale de conservation n° FR5300019. 
2 Zone spéciale de conservation n° FR5300046. 
3 Habitats intertidaux : situés dans la zone de balancement des marées comprise entre la hauteur des plus basses 
mers de vives eaux et des plus hautes mers de vives eaux. 
4 Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la 
faune et de la flore sauvage. 
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Tableau 11 : Description des habitats d'intérêt communautaire connus sur la Réserve 

Habitats naturels Description, état de conservation et menaces 

Landes sèches européennes 
 

 

Caractérisées par une végétation ligneuse basse (inférieure à 2 m) et 
dominées par les Chaméphytes, elles se développent dans des conditions 
extrêmes (sol pauvre, sécheresse, vent et salinité).  
Cet habitat est globalement en bon état de conservation sur la 
ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜΣ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞǎŜrve, il présente des 
états de dégradation plus ou moins avancés (Trez Rouz, Porzh Koubou, 
±ŜǊȅŀŎΩƘ Ŝǘ [ƻǎǘƳŀǊŎΩƘύ. 
 
/Ŝƭŀ Ŝǎǘ ŘǶ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜƴǘ : 
- embroussaillement (abandon des pratiques agropastorales extensives)  
- enrésinement 
- rudéralisation liée à des apports organiques favorables à des espèces 

plus compétitrices 
- ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ 
- surpiétinement de la végétation 

Dunes grises 

 
 

Végétation rase pérenne se développant sur la dune fixée, qui présente 
une seule strate dominée par les Chaméphytes et est généralement riche 
en mousses et lichens. 
Cet habitat présente un état de conservation moyen à mauvais sur la 
Réserve (Pen Had). 
 
/Ŝƭŀ Ŝǎǘ ŘǶ ŀǳȄ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜƴǘ : 
- embrousaillement (abandon des pratiques agropastorales extensives) 
- surfréquentation animale et humaine 
- rudéralisation depuis les zones aménagées (parkings, sentiers) 

Falaise avec végétation des côtes 
Atlantiques et Baltiques 

 

Cet habitat regroupe les végétations qui se développent sur les falaises 
ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ƭƛŞ Ł ƭŜǳǊ ŘŜƎǊŞ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ, allant des végétations 
pérennes de fissures de roches, aux pelouses aérohalines des sommets 
de falaises.  
Cet habitat est globalement en bon état, néanmoins certains secteurs 
présentent des états de dégradation plus ou moins avancés (la 
CǊŀǘŜǊƴƛǘŞΣ [ƻǎǘƳŀǊŎΩƘ Ŝǘ ǇƻƛƴǘŜ ŘŜ wŀƎǳŞƴŜȊύ. 
 
[Ŝǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎƻƴǘ : 
- embroussaillement (abandon des pratiques agropastorales extensives) 
- surpiétinement de la végétation 
- ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ 
- rudéralisation depuis les zones aménagées et remaniées 

Végétation de laisses de mer Cet habitat regroupe les végétations pérennes se développant sur la 
partie sommitale des cordons et plages de galets enrichis en laisse de 
mer. 
 
Cet habitat est en bon état de conservation sur la Réserve. 
Lƭ ǊŜǎǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ł ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘŜǊ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ 
ŘΩŜspèces exotiques envahissantes, notamment la Spartine alterniflore. 
[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜs milieux sont le piétinement et 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǊŘƻƴǎ ŘŜ ƎŀƭŜǘǎΦ 

© S.COAT/CCPCAM, 2019 

© S.COAT/CCPCAM, 2019 

© S.COAT/CCPCAM, 2017 

© S.COAT/CCPCAM, 2018 
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Prés salés atlantiques 

 
 

Cet habitat regroupe les végétations pérennes des prés-salés atlantiques 
qui se développent sur le schorre en substrat vaseux et qui peuvent subir 
une inondation régulière par la marée. 
 
Il est globalement en bon état, néanmoins, la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ 
exotique envahissante (Spartina alterniflora) y est avérée ŀǳ [ƻŎΩƘ. 
 
[ŀ ƳŜƴŀŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǎǳǊ ŎŜ ƳƛƭƛŜǳ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 
de la Spartine alterniflore. 

Estuaires 

 
 

Cet habitat correspond aux estrans vaseux dont les caractéristiques 
varient selon les substrats (sables très fins à vases), les profils 
ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ 
όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀniques). 
 
La présence de taches de Spartina alterniflora (espèce exotique 
envahissante) au Sillon du Pal, pourrait présenter une menace pour la 
bonne conservation de ce milieu. 

Replats boueux ou sableux exondés à 
marée basse 

 
 

Cet habitat est généralement dépourvu de plantes vasculaires et colonisé 
par des algues. Néanmoins, des herbiers de Zostères peuvent y être 
retrouvés. Cet habitat constitue une zone de production importante 
exploitée à marée haute par la faune aquatique et à marée basse par les 
oiseaux (anatidés et limicoles). 
 
Un travail de délimitation des herbiers de Zostères naines à Saint-Fiacre 
ǎŜǊŀƛǘ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
pêche à pied et de la conchyliculture sur ce milieu. 

Récifs 

 

Constitué de substrats rocheux et de concrétions biogéniques, cet habitat 
offre une stratification variée des communautés benthiques algales et 
animales. 
Son état de conservation est moyen Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩIǳƛǘǊŜ 
creuse japonaise (Crassostrea gigas) en concurrence spatiale avec les 
algues brunes (sites de la rade de Brest). 
 
[Ŝǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎƻƴǘ : 
- ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩIǳƛǘǊŜ ŎǊŜǳǎŜ όŜǘ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ ŀƭƎǳŜǎ ōǊǳƴŜǎύ 
- les mauvaises pratiques de pêche à pied (retournement des blocs) 

conduisant à la mort des organismes fixés et au développement 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ¦ƭǾŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 9ƴǘŞǊƻƳƻǊǇƘŜǎΦ 

Herbiers de Zostera marina 

 
 

{ΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǳōǎǘǊŀǘǎ ǎŀōƭŜǳȄ Ł ǎŀōƭƻ-vaseux fortement soumis 
aux houles, les Zostères marines favorisent la stabilisation du sédiment 
Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƳŀǊƛƴǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŜǳ 
propices à la vie. 
 
Les menaces principales existant sur ces milieux sont : 
- la dégradation physique par les mouillages ou les pêcheurs à pied 
- la dégradation biologique, chimique ou sédimentaire (augmentation 

des apports terrigènes et de la turbidité). 

© S.COAT/CCPCAM, 2014 

© S.COAT/CCPCAM, 2015 

© S.COAT/CCPCAM, 2016 

© S.COAT/CCPCAM, 2014 

© A. LARZILLIERE/PNRA 
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Grottes en mer à marées 

 
 

Les grottes sont creusées dans les zones de faiblesse des falaises 
rocheuses. Dans ces micro-milieux, la lumière restreinte et l'atténuation 
des conditions hydrodynamiques permettent la venue et la survie 
d'espèces sciaphiles (= ombrophiles) des étages inférieurs. 
 
36 grottes (ou cavités) ont été recensées par le PNMI dans le périmètre 
de la RNR.  

 

A-2.4.2.2. ESPECES A FORTE VALEUR PATRIMONIALE 

LƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ нлмр-2019 de la RNR, un inventaire de la flore vasculaire a 

été effectué par le CBNB sur les 27 sites de la Réserve (annexe 11). Les connaissances concernant ce 

groupe taxonomique sont donc très bonnes. Dans le second plan de gestion, le suivi des espèces 

ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

populations.  

Les données disponibles pour les autres groupes taxonomiques, faunistiques et floristiques, sont 

ponctuelles. Elles sont donc lacunaires et pour une grande partie, relativement anciennes.  

 

ESPECES VEGETALES 

 

ü Flore vasculaire 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ нлмр par le CBNB fait Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ птр ǘŀȄƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜΦ 

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴt caractéristiques des végétations de falaises et landes littorales. 

Parmi ces espèces, 23 ont été jugées comme ayant une forte valeur patrimoniale du fait de leur rareté 

ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ όcf. tableau 12).  

La combinaison des critères de rareté et de représentativité régionale des espèces permet de 

ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ф ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ όǎƻǳǊŎŜ /.b.ύ Υ 

¶ 1 enjeu majeur : le Petit statice (Limonium humile) ; 

¶ 3 enjeux très forts : le Millepertuis des montagnes (Hypericum montanum), la Piloselle de 

Lepèletier (Pilosella peleteriana) et le Grémil prostré (Glandora prostrata) ; 

¶ 5 enjeux forts : ƭΩLǎƻŝǘŜ ŞǇƛƴŜǳȄ (Isoetes histrix), la Renouée maritime (Polygonum 

maritimum), ƭΩIƛǇǇƻŎǊŞǇƛŘŜ Ł ǘƻǳǇŜǘ (Hippocrepis comosa), l'Ophioglosse du Portugal 

(Ophioglossum lusitanicum), la Vesce à fleurs lâches (Ervum gracile). 

Il est également important de noter la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŜǊōƛŜǊǎ ŘŜ Zostère naine (Zostera noltei) sur le site 

de Saint-CƛŀŎǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƭŜǳǊ ƻƴǘ Ǿŀƭǳ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻƴƴǳ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩintérêt 

communautaire. La Zostère naine est par ailleurs une espèce déterminante ZNIEFF et est classée 

vulnérable sur la liste rouge régionale.  

La Zostère naine peut être considérée comme une espèce à enjeu fort  pour la RNR. 

 
 

© S.COAT/CCPCAM, Keric Bihan 



 

60 
Plan de gestion RNR-9w. tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ нл20-2029, Section A : Diagnostic 

Tableau 12 : Flore à forte valeur patrimoniale retrouvée sur la Réserve naturelle (Source : inventaire Flore CBNB 2015) 
E

n
je

u 

Espèces végétales 
LR Nat 
2018 

LR Bzh 
2015 

PN PR RR LRMA 
Localisation sur les sites 

de la RNR 

M
a

je
u
r 

Limonium humile Mill. VU VU Nat1  

 

anx1 [Ŝ [ƻŎΩƘ 

T
rè

s 
fo

rt Hypericum montanum L.  VU    anx1 Rozan 

Pilosella peleteriana Mérat  VU     Beg ar Gwin, Trez Bihan 

Glandora prostrata (Loisel.) 
D.C.Thomas 

 NT Nat1  
 

 Postolonnec, Beg ar Gwin 

F
o

rt
 

Isoetes histrix Bory  NT Nat1   anx1 VerȅŀŎΩƘ 

Polygonum maritimum L.  NT  Bzh  anx1 Plage de la source 

Hippocrepis comosa L.  NT    anx1 Pen Had, Porzh Korven 

Ophioglossum lusitanicum L.  NT    anx1 ±ŜǊȅŀŎΩƘΣ tƻǎǘƻƭƻƴƴŜŎ 

Ervum gracile (Loisel.) DC.  NT    anx1 Rozan 

Zostera noltei Hornem.  NT    anx2 Saint-Fiacre 

R
é

g
le

m
e

n
tai

re
 

Serapias parviflora Parl.   Nat1   anx1 Postolonnec 

Eryngium maritimum L.    Bzh  anx2 Pen Had 

Parentucellia latifolia (L.) Caruel    Bzh   ±ŜǊȅŀŎΩƘ 

Serratula tinctoria ssp. seoanei    Bzh  anx1 ±ŜǊȅŀŎΩƘ 

Asparagus officinalis L. subsp. 
prostratus (Dumort.) Corb. 

    art2 anx2 Pen Had 

Helichrysum stoechas (L.) Moench 
subsp. stoechas 

    art2  Pen Had 

A
u

tr
e

s
 t

a
xo

n
s 

in
té

re
ss

a
n

ts 

Blackstonia perfoliata (L.) Huds. 
subsp. perfoliata 

    
 

anx2 
Pen Had, Pte du Gouin, 
tƻǊȊƘ YƻǊǾŜƴΣ ±ŜǊȅŀŎΩƘΣ 

Porzh Koubou, Trez Bihan 

Carex punctata Gaudin      
anx1 

Pte du Gouin-Corréjou, 
Postolonnec 

Cochlearia officinalis L.      
anx2 

±ŜǊȅŀŎΩƘΣ [ƻǎǘƳŀǊŎΩƘΣ [ŀ 
Fraternité 

Cytisus scoparius (L.) Link subsp. 
maritimus (Rouy) Heywood 

     
anx1 

±ŜǊȅŀŎΩƘΣ tƻǊȊƘ YǊŜƎǿŜƴƴΣ 
Beg ar Gwin 

Juncus pygmaeus Rich. ex Thuill.      anx1 Porzh Kregwenn 

Schoenus nigricans L.      
anx2 

Pen Had, Porzh Korven, 
±ŜǊȅŀŎΩƘΣ [ƻǎǘƳŀǊŎΩƘ 

Scilla verna Huds.     
 

anx1 
Pen Had, Pte du Gouin, Pte 
Ste-Barbe, Porzh Korven, 
±ŜǊȅŀŎΩƘΣ tƻǊȊƘ YǊŜƎǿŜƴƴ 

Solanum dulcamara L. var. 
marinum Bab. 

     
anx1 Porzh Kregwenn 

Solidago virgaurea L. subsp. 
rupicola (Rouy) Lambinon 

     
anx1 

Pte Ste-Barbe, Porzh 
Korven, Porzh Kregwenn 

Légende : 

LR Nat 2018 : Liste rouge UICN nationale - catégorie EN : En danger, VU : vulnérable, NT : quasi menacée (UICN 
France et al., 2018) 
LR Bzh 2015 : Liste rouge UICN de la flore de Bretagne (Quere et al., 2015) 
PN : Listes des espèces végétales protégées au niveau national (Arrêté du 20 juillet 1982) 
PR : Liste des espèces végétales protégées en Bretagne (Arrêté du 23 juillet 1987) 
RR : liste des espèces végétales réglementées en Finistère dont la cueillette est strictement interdite (Arrêté du 
21 juin 2012) 
LRMA : Liste des espèces végétales rares et menacées du Massif armoricain (Magnanon, 1993) 
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ü Description des espèces végétales à enjeux pour la RNR 

Petit statice (Limonium humile) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

. Plante vivace de 10 à 60 cm, glabre, à panicule lâche et à 
ǊŀƳŜŀǳȄ ƎŀǊƴƛǎ ŘΩŞǇƛƭƭŜǘǎ ǇǊŜǎǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ōŀǎŜΦ 
. Espèce caractéristique des prés-salés vaseux, notamment les 
ōŀǎ ǎŎƘƻǊǊŜǎ ŘΩŜǎǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ 
cordon de galet. 
. Fleurit de juillet à octobre. 
 
Espèce endémique des régions Nord-AtlantiquesΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ 
présente en France que dans quelques anses de la rade de 
Brest. Elle régresse dans la majorité de ses stations du fait de la 
ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻŀŎŞŜ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜ : Spartina alterniflora. 
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ [ƻŎΩƘ Ŝǘ ƴΩȅ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ 
menace mais reste fragile en raison de ces faibles effectifs. 

Millepertuis des montagnes 
(Hypericum montanum) . Plante vivace de 30 à 80 cm, glabre, à inflorescence terminale 

compacte. 
. Espèce caractéristique des milieux pauvres de coteaux boisés. 
. Fleurit de juin à août. 
 
Bien présente en France, elle est principalement observable 
dans les montagnes. On la retrouve néanmoins dans quelques 
rares stations en Bretagne, dont un site de la RNR : Rozan. 
Située en partie en bord de route, cette belle station de 
Millepertuis nécessite une attention particulière pour éviter 
ǘƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀƭǳǎ ŀǳ 
cours de sa période de floraison. 

Piloselle de Lepèletier  
(Pilosella peleteriana) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

. Plante vivace, de 10 à 25 cm, velue, aux feuilles en rosette 
radicale. 
. Espèce caractéristique des milieux pauvres et secs. 
. Fleurit de mai à août. 
 
Présente en France, elle est rare en Bretagne, mais peut y 
être observée sur plusieurs stations dont sur 2 sites de la 
RNR : Beg ar Gwin et Trez Bihan. 
 
 

Isoète épineux (Isoetes histrix) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

. Plante vivace à racines velues, feuilles de 3 à 12 cm étalées 
sur le sol et généralement arquées. 
. Espèce caractéristique des pelouses du littoral océanique. 
. Fleurit en hiver et au printemps. 
 
Bien représentée dans les pelouses littorales fortement 
exposées du Finistère, cette fougère se maintient 
généralement bien dans ses stations. Présente dans la RNR 
ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ ±ŜǊȅŀŎΩƘ, une surveillance particulière est à 
assurer pour prévenir un développement des pruneliers qui 
pourrait être néfaste à la conservation de cette espèce. 
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Grémil prostré (Glandora prostrata) 
 

 

. Plante vivace, prostrée, de 15 à 20 cm, à tige grêle et 
feuilles alternes. 
. Espèce caractéristique des landes sur sols siliceux. 
Φ CƭŜǳǊƛǘ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ƧǳƛƭƭŜǘΦ 
 
Principalement retrouvée dans le Finistère et au Pays 
basque, le Grémil prostré, aussi appelé « la Crozonnaise » 
est généralement en bon état de conservation sur la 
ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ŝƴ ǊŞƎǊŜssion sur le 
territoire, notamment dans ses stations localisées en bord 
de route. 
Elle est présente sur 2 sites de la RNR : Postolonnec et Beg 
ar Gwin, où ses stations sont en bon état de conservation. 

Renouée maritime  
(Polygonum maritimum) 

 

. Plante vivace, de 10 à 50 cm, à tige ligneuse et à feuilles 
glauques aux bords enroulés. Les fleurs sont disposées à 
ƭΩŀƛǎǎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎΦ 
. Espèce caractéristique des bords de mer (dunes, galets) 
Φ CƭŜǳǊƛǘ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ƻŎǘƻōǊŜ 
 
Présente en France sur le littoral atlantique et 
méditerranéen, elle est retrouvée dans les 4 départements 
bretons mais principalement dans le Morbihan et le 
Finistère. 
Une de ses stations est localisée dans la RNR, sur le site de 
la plage de la Source. 

Hippocrépide à toupet  
(Hippocrepis comosa) . Plante vivace, de 10 à 30 cm, à fleurs jaunes en ombelles 

sur pédoncules 2 à 3 fois plus grands que les feuilles. Feuilles 
composées de 4 à 7 paires de folioles. 
. Espèce caractéristique des milieux secs et pauvres, 
notamment sur sols calcaires. 
Φ CƭŜǳǊƛǘ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ƧǳƛƭƭŜǘΦ 
 
.ƛŜƴ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ français, sa 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ CƛƴƛǎǘŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
.ǊŜǘŀƎƴŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴΦ 
Elle est retrouvée sur 2 sites de la RNR : Pen Had et Porzh 
Korven. 

Ophioglosse du Portugal 
(Ophioglossum lusitanicum) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

. Plante vivace de 3 à 8 cm, avec une à 3 feuilles stériles 
linéaires-lancéolées et 1 à 2 feuilles fertiles portant 
généralement moins de 10 sporanges. 
. Espèce caractéristique des pelouses rases du littoral et des 
coteaux maritimes temporairement humides. 
Φ CƭŜǳǊƛǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
 
Elle est présente en France sur la façade Nord-Ouest 
Atlantique et sur le littoral méditerranéen. Retrouvée sur 
deux sites de la RNR : Postolonnec et lŜ ±ŜǊȅŀŎΩƘΣ ǎŜǎ 
effectifs en Bretagne restent relativement faibles. 
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Vesce à fleurs lâches (Ervum gracile) 

 

. Plante annuelle de 20 à 50 cm, feuilles avec 4 à 8 folioles 
étroites et linéaires, fleurs rosées groupées par 2 à 5 sur des 
pédoncules plus longs que la feuille associée. 
. Espèce caractéristique des milieux secs et calcaires. 
. Fleurit de mai à juillet. 
 
wŞǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇŜǳ 
présente en Bretagne. Sa présence a néanmoins été 
détectée sur un des sites de la RNR : Rozan. 
 

Zostère naine (Zostera noltei) 
 

 

. Plante à fleur vivace marine de 10 à 40 cm, feuilles très 
étroites en faisceau (généralement de 3 à 7) fixées sur les 
rhizomes. Les pieds reproducteurs ont une section ronde. 
. Espèce caractéristique des estrans sableux à sablo-vaseux, 
sur la zone médiolittorale. 
. Fleurit de juin à septembre 

wŞǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ƭŀ ½ƻǎǘŝǊŜ ƴŀƛƴŜ 
est retrouvée en Bretagne sous forme de chapelet (taches 
discontinues) allant de quelques dizaines à quelques 
centaines de mètres carrés. Elle est observable sur un site 
de la RNR : Saint-Fiacre 

 

 

ü Lichens 
 

9ƴ нлмтΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƭƛŎƘŜƴǎ ŀ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŞ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ Réserve par Jean-Yves Monnat. Cet 

inventaire a permis de recenser 62 taxons à Porzh KǊŜƎǿŜƴƴ Ŝǘ рс Ł ƭŀ tƻƛƴǘŜ ŘŜ [ƻǎǘƳŀǊŎΩƘΣ ǎƻƛǘ фо 

nouveaux taxons pour la Réserve.  

Concernant les lichens, pas d'espèce exceptionnelle à ce jour. On notera à Lostmarc'h, en haut de 

falaise, la présence d'espèces qui, en raison de leurs exigences vis-à-vis d'un substrat calcaire, 

n'occupent ailleurs en Bretagne que certains secteurs dunaires. À Lostmarc'h également, une petite 

population d'Heterodermia leucomelos, un taxon qui n'est connu aujourd'hui en France que dans cinq 

départements. À Porzh Kregwenn, il faut mentionner la présence de Dimelaena oreina, un lichen 

montagnard du sud de la France, ainsi que d'un morphotype de Fuscidea cyathoides dont la répartition 

en France se limite à un seul autre département (note JY. Monnat, 2018). 

 

ü Autres groupes végétaux 
 

!ǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƳŜƴŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ Réserve.  

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǊŜƴŘǳǎ ŘŜ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ōǊȅƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /Ǌozon attestent de la 

présence de quelques taxons remarquables, notamment Dicranella howei à Rozan et du Dictrichum 

(groupe flexicaule ou gracile à préciser) à Pen Had. 
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ESPECES ANIMALES 

 

Quelques inventaires faunistiques ont été initiés sur 12 sites de la RŞǎŜǊǾŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ 

Vivante sur commande de la RŞǎŜǊǾŜ ό[ƻŎΩƘΣ [ƻǎǘƳŀǊŎΩƘΣ tƻƛƴǘŜ de Raguénez, Pointe du Gouin, Pointe 

Sainte-Barbe, Porzh Korven, Porzh Kregwenn, Saint-Fiacre, Rozan, Sillon du Pal, Sillon des Anglais, 

±ŜǊȅŀŎΩƘύΦ /Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀires portent principalement sur les insectes, notamment sur les papillons de jour 

(rhopalocères) et les orthoptères. 

!ǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƴΩŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ Réserve. Des données naturalistes 

ponctuelles sont disponibles mais elles ne permettent pas de définir avec précision les communautés 

animales présentes sur la Réserve.  

Trois suivis réguliers existaient de façon antérieure à la Réserve sur le territoire : le suivi des Grands 

rhinolophes, des Craves à bec rouge et des échouages de mammifères marins. Ils ont été poursuivis, 

voire renforcés en partenariat avec la Réserve.  

 

 

ü Invertébrés 
 

Les inventaires conduits par Bretagne Vivante sur commande de la RNR ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ : 

¶ 17 lépidoptèreǎ Řƻƴǘ н ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎ ό!ȊǳǊŞ ŘŜ ƭΩ!ƧƻƴŎ Ŝǘ !ȊǳǊŞ Řǳ DŜƴşǘύ Ŝǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇŜǳ 

commune à échelle régionale (Hespérie du chiendent) 

¶ 9 orthoptères dont 2 espèces peu communes à échelle départementale (Gomphocère tacheté 

et Oedipode turquoise) 

¶ 5 coléoptères, 2 hémiptères, 1 odonate. 

Par ailleurs, une espèce protégée de papillon, le Damier de la Succise (Euphydryas aurinia), est connu 

pour un des sites de la Réserve. 

п ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭŞǇƛŘƻǇǘŝǊŜǎ Ŝǘ н ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ donc une forte valeur patrimoniale 

pour la RNR. Le Damier de la sǳŎŎƛǎŜΣ ƭΩ!ȊǳǊŞ ŘŜ ƭΩ!ƧƻƴŎ Ŝǘ ƭΩ!ȊǳǊŞ Řǳ DŜƴşǘ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄΣ 

car elles sont inscrites sur la liste rouge régionale (cf tableau 13). Néanmoins, ces espèces pourraient 

ƴΩşǘǊŜ ǉǳŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ wbwΦ ¦ƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǳǎǎŞŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘŜǊ 

une éventuelle preuve de reproduction de ces espèces dans le périmètre de la RNR. 

 

La liste rouge natiƻƴŀƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎ ŘŀǘŜ ŘŜ нллп Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ 

ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩ¦L/b ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ 

inscrites permettent de considérer que les deux espèces ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƳŜƴŀŎŞŜ (évaluation 

équivalente au statut LC « least concern η όǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜύ ŘŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ǊƻǳƎŜǎ ŘŜ ƭΩ¦L/bύΦ  

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎΦ  
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Tableau 13 : Liste des insectes à forte valeur patrimoniale présents sur les sites de la RNR 

 Nom scientifique Nom commun LR Nat LR Rég. PN DHFF Site 

 LEPIDOPERES 
UICN 
2012 

2018 
    

 

Espèces inscrites 
sur les LR Nat 

et/ou Reg 

Euphydryas aurinia Damier de la succise  EN Nat3 Anx2 ±ŜǊȅŀŎΩƘ 

Plebejus argus Azuré de l'Ajonc  EN   ±ŜǊȅŀŎΩƘ 

Plebejus idas Azuré du Genêt   EN     ±ŜǊȅŀŎΩƘ 

Autre espèce 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

Thymelicus acteon 
Hespérie du Chiendent 

    
Porzh 
Korven 

ORTHOPTERES 2004 
Non 

évalué 
    

 

 Autres espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

Myrmeleotettix 
maculatus 

Gomphocère tacheté         
Porzh 
Korven 

Oedipoda caerulescens Oedipode turquoise         
Sillon des 
Anglais 

 

Légende : 

LR Nat : Liste rouge UICN nationale des Papillons de jour 2012 - catégorie EN : En danger, VU : vulnérable, NT : 

quasi menacée (UICN France et al., 2014) et Liste rouge nationale des Orthoptères (Sardet et Defaut, 2004) 

LR Rég. 2018 : Liste rouge UICN des Rhopalocères de Bretagne, disponible sur :  
https://bretagne-environnement.fr/evaluation-especes-listes-rouges-regionales-bretagne-datavisualisation 

PN : Listes des espèces végétales protégées au niveau national (Arrêté du 23 avril 2007) 

DHFF : Directive européenne « Habitats, Faune, Flore » (Directive 92/43/CEE) 

 

 

ü Amphibiens et reptiles 
 

!ǳŎǳƴ ŀƳǇƘƛōƛŜƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ о ǊŜǇǘƛƭŜǎ Ŝǎǘ 

ŀǘǘŜǎǘŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ [ŞȊŀǊŘ ŘŜǎ ƳǳǊŀƛƭƭŜǎ όPodarcis muralis), du Lézard vert (Lacerta veridis) et de la 

Vipère péliade (Vipera berus). 

[ŀ ±ƛǇŝǊŜ ǇŞƭƛŀŘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ Ł ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ζ vulnérable » sur la 

liste rouge nationale et « en danger » sur la liste rouge régionale (cf tableau 14). 

 
Tableau 14: Liste des reptiles à forte valeur patrimoniale présents sur les sites de la RNR 

 Nom scientifique Nom commun LR Nat LR Rég. PN DHFF Sites 

 REPTILES 2015 2015      

Espèce inscrite sur 
les LR Nat et/ou Rég 

Vipera berus Vipère péliade VU EN Nat4   
Porzh Koubou et à la 
pointe de Raguénez 

Espèces protégées 
Lacerta bilineata Lézard vert   Nat2 Anx4 

Pointe Sainte-Barbe, 
±ŜǊȅŀŎΩƘΣ ¢ǊŜȊ .ƛƘŀƴ 

Podarcis muralis Lézard des murailles   Nat2 Anx4 
Commun sur les 
sites de la RNR 

 

Légende : 

LR Nat : Liste rouge UICN nationale - catégorie EN : En danger, VU : vulnérable, NT : quasi menacée (UICN France 

et al., 2015) 

LR Rég. 2015 : Liste rouge UICN de Bretagne, disponible sur :  
https://bretagne-environnement.fr/evaluation-especes-listes-rouges-regionales-bretagne-datavisualisation 

PN : Listes des espèces végétales protégées au niveau national (Arrêté du 19 novembre 2007) 

DHFF : Directive européenne « Habitats, Faune, Flore » (Directive 92/43/CEE) 

 

https://bretagne-environnement.fr/evaluation-especes-listes-rouges-regionales-bretagne-datavisualisation
https://bretagne-environnement.fr/evaluation-especes-listes-rouges-regionales-bretagne-datavisualisation
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ü Mammifères 
 

Quatre mammifères sont connus sur la réserve Υ ƭŀ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όLutra lutra), le Grand rhinolophe 

(Rhinolophus ferrumequinum), la Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) et le Chevreuil 

européen (Capreolus capreolus). 

 

Le Grand rhinolophe ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ Ł ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 

classé « en danger » sur la liste rouge régionale (cf tableau 15). 

Tableau 15: Liste des mammifères à forte valeur patrimoniale présents sur les sites de la RNR. 

 Nom scientifique Nom commun LR Nat LR Rég. PN DHFF SItes 

 MAMMIFERES 2017 2015      

Espèces inscrites 
sur les LR Nat 

et/ou Rég 

Rhinolophus 
ferrumequinum 

Grand Rhinolophe  EN Nat2 Anx2 
Pointe du Gouin-
Corréjou 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune NT  Nat2 Anx2  

Espèce protégée Lutra lutra Loutre d'Europe   Nat2 Anx2 
[Ŝ [ƻŎΩƘΣ {ǘ-Fiacre, 
Fraternité, Rozan 

Autre espèce Capreolus capreolus Chevreuil européen      

 

Légende : 

LR Nat 2017 : Liste rouge UICN nationale - catégorie EN : En danger, VU : vulnérable, NT : quasi menacée (UICN 

France et al., 2017) 

LR Rég. 2015 : Liste rouge UICN de Bretagne, disponible sur :  
https://bretagne-environnement.fr/evaluation-especes-listes-rouges-regionales-bretagne-datavisualisation 

PN : Listes des espèces végétales protégées au niveau national (Arrêté du 23 avril 2007) 

DHFF : Directive européenne « Habitats, Faune, Flore » (Directive 92/43/CEE) 

 

 

 

ü Oiseaux 
 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜΣ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΣ ŘŜ 72 espèces, 

dont 40 sont protégées au niveau national. Par ailleurs, les données naturalistes collectées par la 

plateforme « Faune-Bretagne » pour les oiseaux nicheurs du territoire entre 2015 et 2019, font état 

de 22 espèces nicheuses sur les sites de la RNR. Parmi elles, 8 espèces sont inscrites sur les listes rouges 

nationales et/ou régionales (cf. tableau 16).  

 

La RNR a une responsabilité particulièrement élevée pour la conservation du Crave à bec rouge 

(Pyrrhocorax pyrrhocoraxύ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ ζ en danger » sur la liste rouge régionale. 
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Tableau 16 : Liste des oiseaux nicheurs à forte valeur patrimoniale présents sur les sites de la RNR 

 Nom scientifique Nom commun 
LR 
Nat 

LR 
Rég PN DO Sites 

 OISEAUX 2016 2015      
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su

r 
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s 
LR
 N

a
tio
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le
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t/

o
u
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é

g
io

n
a
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Pyrrhocorax pyrrhocorax Crave à bec rouge  EN Nat3 Anx1 

Nidif. : V 
Nidif. à proximité : FR, PH, 
PKo, PKr, BG 
Alim. : Fr, PSB, PGC, PK, PH, 
V, PKo, PL, PKr, PR 

Haematopus ostralegus Huîtrier pie  VU  Anx2 
Nidif. : SF, EL 
Nidif. à proximité : PKo 

Anthus pratensis Pipit farlouse VU VU Nat3  Nidif. : Fr, PSB, PKo, PKr, PR 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant VU  Nat3  Nidif. : Fr 

Anthus petrosus Pipit maritime NT  Nat3  Nidif. : Fr, PSB, PGC, PR 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle NT  Nat3  Nidif. : Fr, PK, V, PL, PR 

Saxicola rubicola Tarier pâtre NT  Nat3  Nidif. : Fr, TR, PK, PH, V, 
PKo, PKr 

E
sp

è
ce

s 
p

ro
té

g
é
e

s
 

Phalacrocorax aristotelis Cormoran huppé     Nat3   Nidif. : Fr, PK 

Motacilla alba alba Bergeronnette grise   Nat3  Nidif. : Fr, PGC 

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire   Nat3  Nidif. : R 

Sylvia communis Fauvette grisette   Nat3  Nidif. : Fr, PK 

Riparia riparia Hirondelle de rivage   Nat3  Nidif. : Fr, TR, PK, PH 

Cyanistes caeruleus Mésange bleue   Nat3  Nidif. : L, RC, Fr, R 

Parus major Mésange charbonnière   Nat3  Nidif. : L, EL, Fr, PS 

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon   Nat3  Nidif. : PD, Fr, R 

Aegithalos caudatus Mésange à longue queue   Nat3  Nidif. : L 

Fringilla coelebs Pinson des arbres   Nat3  Nidif. : PR 

Phylloscopus collybita Pouillot véloce    Nat3   Nidif. : R 

A
u

tr
e

s 
o

is
e
a

u
x 

n
ic

h
e

u
rs
 

Corvus corone Corneille noire     Anx2 Nidif. : Q, Fr, PK, PH 

Merle noir Merle noir    Anx2 Nidif. : Fr, R, PR 

Pica pica Pie bavarde         Nidif. : TR, PSB, R 
 

Légende : 

LR Nat 2016 : Liste rouge UICN nationale - catégorie EN : En danger, VU : vulnérable, NT : quasi menacée (UICN 

France et al., 2016) 

LR Rég. 2015 : Liste rouge UICN de Bretagne, disponible sur :  
https://bretagne-environnement.fr/evaluation-especes-listes-rouges-regionales-bretagne-datavisualisation 

PN : Listes des espèces végétales protégées au niveau national (Arrêté du 29 octobre2009) 

DO : Directive européenne « Habitats, Faune, Flore » (Directive 79/409/CEE) 

Sites : L Υ [ƻŎΩƘκ v : Quillien/ RC Υ wǳƴ ŀǊ /ΩƘǊŀƴƪκ {C : St-Fiacre/ PD : pte du Drézec/ Fr : Fraternité/ TR : Trez 

Rouz/ PSB : pte Ste-Barbe/ PGC : pte du Gouin-Corréjou/ PK : Porzh Korven/ PH : Pen Had/ V : ±ŜǊȅŀŎΩƘ/ PKo : 

Porzh koubou/ PL Υ ǇǘŜ ŘŜ [ƻǎǘƳŀǊŎΩƘκ PKr : Porzh Kregwenn/ P :  Postolonnec/ R : Rozan/ PR : pte de Raguénez 

/ PS : plage de la Source / BG : Beg ar Gwin 

A noter, le Grand corbeau et le Faucon pèlerin nichent Ŝƴ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ, à proximité directe de 

sites de la RNR. Ils ƴΩȅ sont cependant pas cantonnés et ne sont donc pas identifiées comme espèces 

à enjeu pour la RNR. Il serait néanmoins intéressant de maintenir une vigilance quant à leur présence 

sur les sites de la RNR de façon à détecter une éventuelle installation sur un des sites. 
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ü Description des espèces animales à enjeux pour la RNR 

 

Damier de la Succise (Euphydryas 
aurinia) 

 

. Papillon de couleur brun orangé avec des tâches plus claires et 
un quadrillage noir formant un motif de damier. Il présente une 
rangée de points noirs caractéristiques sur fond orangé au niveau 
des ailes postérieures et visible des deux côtés. 
. Espèce caractéristique des prairies humides oligotrophes et des 
landes mésophiles. 
. Les adultes sont visibles de mai à juin. 
 
Observée ǎǳǊ ƭŀ wbw ŀǳ ±ŜǊȅŀŎΩƘΣ son statut de reproduction 
serait à vérifier, de façon à déterminer si elle représente 
effectivement un enjeu pour la RNR. 

AzurŞ ŘŜ ƭΩ!ƧƻƴŎ (Plebejus argus)  . Sur le dessus, les mâles sont bleu-violet et les femelles brunes 
avec une ligne orangée plus ou moins complète. Le dessous des 
ailes est grisâtre, avec une ligne orangée, une série de points noirs 
Ŝƴ ŦƻǊƳŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊǊogation et des taches blanches. 
. Espèce caractéristique des landes mésophiles à humides. 
. Les adultes sont principalement visibles de juin à juillet. 
 
Observée ǎǳǊ ƭŀ wbw ŀǳ ±ŜǊȅŀŎΩƘΣ son statut de reproduction 
serait à vérifier, de façon à déterminer si elle représente 
effectivement un enjeu pour la RNR. 
 

Azuré du Genêt (Plebejus idas)  Φ [Ŝǎ ƳŃƭŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ŘŜǎǎǳǎ ōƭŜǳ ǾƛŦ ƻǳǊƭŞ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜ 
blanche, les femelles sont brunes avec un lavis bleu plus ou moins 
développé et des lunules orangées. Le dessous est grisâtre, avec 
une ligne de lunules orange vif et une série de taches noires et de 
taches blanches. 
. Espèce caractéristique des landes riches en bruyères. 
. Les adultes sont visibles de mai à septembre en deux génération. 
 
Observée sur la RNR ŀǳ ±ŜǊȅŀŎΩƘΣ son statut de reproduction 
serait à vérifier, de façon à déterminer si elle représente 
effectivement un enjeu pour la RNR. 
 

Vipère péliade (Vipera berus) 

 
 

. Reptile de 50 à 60 cm, le dessus est généralement brun grisâtre 
avec un dessin brun foncé-noir en forme de zigzags. La pupille est 
ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Ŝǘ ƭΩƛǊƛǎ ǊƻǳƎŜΦ 
. Espèce retrouvée dans les prairies, les landes et les boisements. 
. hōǎŜǊǾŀōƭŜ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ƻŎǘƻōǊŜΦ 
 
La Bretagne abriterait 20 à 30 % de la population nationale de 
Vipère péliade, ǎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƴΩŜƴ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ en 
mauvais état de conservation pour la Région. Elle est retrouvée 
sur le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ Crozon et a été observée sur 2 
sites de la RNR : Porzh Koubou et la pointe de Raguénez. 
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